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TOLÉRANCE, AUDACE ET PROXIMITÉ

Chèr(e)s Saint-Georgiennes, Saint-Georgiens,

Cette année 2021 particulièrement éprouvante est terminée.

Je souhaite avoir une pensée pour tous les Saint-Georgiens qui nous ont quitté durant cette 
année et assurer mon soutien à celles et ceux qui ont perdu un proche, victime ou non de la 
COVID-19, tant les conditions du deuil y ont été encore plus difficiles et douloureuses.

Les plaisirs les plus simples ont été perturbés. Nos activités économiques, associatives, familiales 
ou du quotidien ont été bouleversées.

Notre solidarité nous a permis de faire face aux défis qui étaient les nôtres : par la mise à 
disposition de notre salle des fêtes pour les personnes travaillant en extérieur afin qu’elles 
puissent déjeuner au chaud de Janvier 2021 à fin Avril 2021 ; par la création des bons de 20€ 
pour nos aînés en soutien à nos commerces de proximité ; par la mise en place des centres de 
vaccination en lien avec le SMADC…

Néanmoins, les moments que nous avons toujours connus comme les événements festifs, 
associatifs, de convivialité et de proximité nous ont manqué.
Vous connaissez mon attachement pour cette commune qui est la nôtre, pour ses habitants, 
mon engament dans l’intérêt général et du meilleur service rendu. Cet attachement est partagé 
avec mon équipe, ces bénévoles de la République, que je salue et remercie, et qui agissent 
quotidiennement pour améliorer la vie de notre commune.

Malgré la situation sanitaire, j’ai la conviction que nous avons pu faire beaucoup pour 
notre commune en 2021, en voici les grandes lignes :

• Lancement des travaux à l’ancienne boucherie pour la création de deux cabinets médicaux 
subventionnés à 80% (Région, Etat).

•  AGIR ENSEMBLE :
- Réunions de proximité à Montbuisson, à Lafont, à Genestouze, qui ont débouché sur des 
travaux importants effectués par nos services. 
- Des réunions ont eu lieu avec nos agriculteurs, nos artisans, commerçants, services, 
entreprises, nos associations, qui ont débouché sur de nombreuses actions que vous 
retrouverez dans ce bulletin.

• Début des travaux de drainage au cimetière, dans l’allée centrale, afin d’éliminer les eaux 
trouvées dans les caveaux de nos familles. Ces travaux seront longs, mais nous prendrons le 
temps nécessaire pour les effectuer sur l’ensemble du cimetière pour respecter nos défunts.

• Aménagement dans le centre-bourg par la création de places de parking à proximité des 
commerces (le long de la rue des Marronniers et en face du Parc Hom), sécurisation devant 
la Mairie.

Édito du Maire



• Consommer local / Made In Saint-Georges : 
- Achat de luminaires provenant de la « Manufacture des Lumières » installation en Mairie, 
Services techniques et futur Cabinet Médical. 
- Création du colis aux aînés de plus de 80 ans 100% Saint-Georges-de-Mons (produits 
provenant de producteurs et artisans locaux)

• Création du monument du 19 Mars commémorant le cessez-le-feu de la Guerre d’Algérie, 
travail en collaboration avec les anciens combattants de Saint-Georges. 

• Signature d’une convention avec l’association Landestini. Fanny Agostini, présentatrice TV et 
Henri Landes, spécialiste du climat, interviendront une heure par mois et par classe à l’école 
auprès des « Champions de l’alimentation durable et de la biodiversité ». 

• Création des Rendez-vous Sport/Santé avec l’USGA OMNISPORTS le premier samedi de 
chaque mois afin de chacun puisse faire une activité physique à moindre coût (1€ par séance).

Vous retrouverez l’ensemble des autres actions mises en place en 2021 dans ce bulletin et 
notamment le travail de nos jeunes conseillers municipaux, de belles réalisations vont fleurir 
cette année, je vous laisse le soin de les découvrir.

Cette année, nous lançons un groupe de travail avec un assistant maitre d’ouvrage pour la 
rénovation de l’école maternelle. La révision du PLU commencera ce premier trimestre avec la 
création du Plan Communal de Sauvegarde pour planifier les actions des acteurs communaux 
de la gestion du risque (élus, agents municipaux, bénévoles, entreprises partenaires) en cas 
d’évènements majeurs naturels, technologiques ou sanitaires. Il a pour objectif l’information 
préventive et la protection de la population. Par ailleurs, une étude sera lancée sur l’aménagement 
de notre centre-bourg (embellissement, mise en sécurité, revitalisation).

Un autre projet phare est à l’étude avec la société « Ages et Vie », un projet de colocation pour 
Séniors, construction de deux maisons qui pourraient accueillir jusqu’à 16 résidents, une 
alternative novatrice à la maison de retraite. Cet établissement serait sur la plateforme actuelle 
des services techniques, située au-dessus du camping.

Permettez-moi, également, de saluer le travail fait par tous les agents de la collectivité et 
souhaiter une bonne retraite à Christine, Nicole et Didier, après de belles et longues années 
passées dans notre Maison Commune, et souhaiter bonne continuation à notre Directeur des 
Services Kevin Roland partant à Beaumont pour de nouvelles fonctions.

Pour conclure, jamais les vœux de santé, de prospérité, de joie n’auront trouvé autant de 
résonnance dans nos esprits. Je ne doute pas que l’horizon s’éclaire et que nous retrouverons 
rapidement nos petits bonheurs du quotidien et nos instants de convivialité, qui me manquent 
tant, qui nous manquent tant !

Avec la volonté et le plaisir de retrouver ces instants partagés, au nom du Conseil Municipal, je 
vous souhaite une bonne année 2022.
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Nouveau

Julien PERRIN 
Le Maire

HORAIRES D’OUVERTURE
AU PUBLIC :

Lundi au Jeudi : de 9h à 12h
et de 14h à 17h30

Vendredi : de 9h à 12h
Samedi : de 8h à 12h

Prise de rendez-vous pour les titres 
d’identités sur notre site internet :
www.ville-st-georges-de-mons.fr 

puis cliquer sur
« Prendre un rendez-vous »

Un nouveau site internet
verra le jour cette année.



Où en sommes-nous ?

Le poids du passé s’estompe au fil des mois par le règlement des différentes factures, par le remboursement total 
de la ligne de trésorerie de 250 000€, grâce à l’effort collectif et aux économies de fonctionnement réalisées chaque jour 
depuis Mai 2020.

Néanmoins, le transfert de la compétence ASSAINISSEMENT a été réalisé le 01/03/2020, la somme de 320 000€ doit être 
réglée auprès du syndicat SIOULE ET MORGE. Un échéancier sera mis en place cette année pour le règlement de cette 
facture. Par ailleurs, vous retrouverez page 20 le détail des travaux qu’effectuera le syndicat sur notre commune.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT :

QUELQUES NOTIONS : 

Recettes (impôts locaux, dotations de l’état, loyers perçus, revenus exceptionnels…)

Dépenses (charges à caractère général, charges de personnel, subventions…) 

CAF brute : Capacité d’Autofinancement, la différence entre les recettes et les dépenses hors emprunts. L’excèdent finance les 
investissements.

CAF nette : la différence entre la CAF brute et les emprunts bancaires annuels.

Dès notre prise de fonction, nous avons appliqué le plan d’actions exposé en réunion publique et dans le dernier bulletin 
municipal.

• De nombreuses économies de fonctionnement ont été réalisées.
• Charges de personnel : Non remplacement des départs à la retraite de Christine et Didier. Non remplacement du Directeur des 

Services Kevin suite à sa mutation à la Mairie de Beaumont effective au 01/02/2022.
• Subventions aux associations ayant des projets dynamisant la commune de Saint-Georges. La commune ne finance plus les 

associations ayant beaucoup de trésorerie ou pour le règlement de leurs dépenses de fonctionnement.
• Vente de l’école de Montbuisson (recette de 65000€). 

FINANCES
Responsable : Julien PERRIN

Membres : Isabelle TRIPHON, Maryse LEFOUR, Fabienne FREITAS, 
Dominique RAYNAUD, Aurélien DUPOUX.
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Produits réels de fonctionnement Charges réelles de fonctionnement CAF Brute

CAF BRUTE Remboursement directe de l’exercice CAF Nette
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Poursuivre la politique de diminution des dépenses de fonctionnement afin de 
favoriser les projets d’investissement, tout en conservant une bonne qualité de 
services à la population.

Recettes en bleu clair
Dépenses en bleu foncé
Courbe est la différence entre les deux.
Cette courbe ne prend pas en compte les emprunts

En bleu clair : la différence entre recettes et dépenses de fonctionnement
En bleu foncé : Le remboursement des emprunts de l’année

CAF NETTE : La différence entre la CAF BRUTE et le remboursement des emprunts.

• Investissements mineurs possibles si pertinents et bien subventionnés. Tel a été le cas avec le projet des cabinets médicaux, 
financé à 80% (Région 50%, Etat 30%).

• 2 prêts ont été contractés en 2021 : 
- Prêt pour l’achat d’un tracteur d’occasion et d’un broyeur d’accotement

 Crédit Agricole : montant emprunté 56 000€ à 0.50% sur 7 ans. L’achat a été subventionné à hauteur de 8000€ par le  
 Conseil Départemental + 7500€ de la vente de l’ancien tracteur + 8960€ de récupération de FCTVA.

- Prêt pour la création des cabinets médicaux (à l’ancienne boucherie)
 Banque Populaire : montant emprunté 180 000€ à 0.34% sur 10 ans.

IMPORTANT : Aujourd’hui, les taux atteignent des records. Il est donc plus intéressant d’emprunter que de toucher à sa 
trésorerie ou son épargne. 

OBJECTIFS 2022 :
• Financement du projet Conseil Municipal des Jeunes, détaillé page 11
• Renouvellement de matériel aux Services Techniques 
• Remplacement de la Chaudière de l’Eglise
• Equipement de panneaux solaires sur bâtiments communaux
• Renouvellement des projecteurs sur le terrain d’honneur du Complexe Sportif Jean DUVAL par des projecteurs LED. 
• Aménagement du Centre Bourg (réflexion globale en cours)

INVESTISSEMENTS :

EN CONCLUSION :
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Les déserts médicaux gagnent du terrain sur notre territoire.
Dans un souci d’anticipation, nous en avons fait la priorité. 

Nous avions défini 3 étapes dans le bulletin municipal 2021 : 

RÉCAPITULATIF :

Etape 1 : Rénovation de l’ancienne boucherie en deux cabinets médicaux. (En cours 
d’exécution, fin des travaux ce premier trimestre 2022)
Etape 2 : Mme CONDAT, coordinatrice territoriale de santé du SMADC accompagne 
les professionnels de santé de Saint-Georges pour se constituer en équipe de soins + 
Recherche d’un nouveau médecin et paramédical. (En cours)
Etape 3 : Une fois l’équipe constituée et coordonnée, construction ou non d’une maison 
médicale selon les conclusions de ce groupe de travail.

Le 19 octobre 2021, les professionnels de santé de la commune se sont réunis. Les 
échanges se concluent par la création d’une future association.
Ceci dans un but de s’organiser autour d’un projet de travail coordonné pluriprofessionnel. 
La finalité est de créer entre eux une MSP (Maison Médicale Pluriprofessionnelle). Cela 
débouchera ou pas sur la construction d’un bâtiment.
Effectivement, il est possible de travailler en collaboration et coordonné dans différents 
lieux d’exercice par le biais d’un logiciel commun par exemple.
L’expérience montre que des jeunes médecins, frileux pour s’installer seuls, recherchent 
une équipe de professionnels soudée et coordonnée.
Le SMADC, par l’intermédiaire de Me Condat, coordinatrice territoriale de santé, 
accompagne les professionnels afin de faciliter la mise en œuvre de ce projet.
La municipalité étudiera le moment venu la construction d’un bâtiment si c’est l’option 
envisagée par les professionnels de santé et s’ils sont coordonnés.
La construction d’une « Maison Médicale » est actuellement trop prématurée et trop 
coûteuse au risque qu’elle reste vide.

Dans l’attente et à moindre coût (car bien subventionnés), 2 cabinets médicaux-
para-médicaux verront le jour dans le 1er trimestre 2022 afin d’accueillir d’éventuels 
professionnels, le temps de laisser à ceux présents sur le secteur de définir les orientations 
de leur projet et sa finalité.

Les travaux ont débuté en Septembre 2021.

COÛT DE CES TRAVAUX :

Coût de l’opération : 177 011€

SUBVENTIONS :

SANTÉ

MAIRIE

DE SAINT

GEORGES

DE MONS

DETR (ETAT 30%) :
53 925€

AURA (REGION 50%):
82 329€

COMMUNE (20%) :
40 757€

Responsable : Maryse LEFOUR

Membres : Maéva MILLIERAS, Céline DESGEORGES, Ilda ELOY,
Aline BESSE LE PROVOST, Dominique RAYNAUD, Jean-Pierre DIAS,

Annie VALANCHON, Sylvie DUBOIS et Agnès HUSSER
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ORGANISATION.

Les membres de la commission se sont réunis 9 fois sur l’année 2021. Ces réunions sont 
importantes  pour que chaque membre puisse s’exprimer sur les actions et  les orientations 
de la commission. A chaque réunion un point est fait sur l’activité du service technique, sur 
l’avancement des travaux et des projets… Toutes les décisions importantes sont prises lors de 
ces réunions. En tant que responsable de cette commission, je tiens à remercier l’assiduité et 
l’engagement des membres de la commission sur l’ensemble de l’année.
Durant l’année 2021, 3 réunions villages ont été organisées à MONTBUISSON, GENESTOUZE, 
LAFONT.
Une journée de formation sur les haies a été organisée sur la commune de ST GEORGES, élus 
et agents techniques de diverses communes ont participé à cette formation (15 participants).

EFFECTIF DES SERVICES TECHNIQUES.

Depuis Juin 2021, Anabelle GIRAUD a été rattachée au service administratif.
Suite à la convention passée avec la commune de Queuille, Frédéric CHANTADUC a effectué 
un remplacement sur cette commune durant la période du 21 Juillet au 6 Août 2021.
Depuis le 1er Novembre, Didier RAYNAUD est parti à la retraite.
A partir du 1er Janvier 2022, William BEURY sera en contrat de stagiairisation, c’est l’étape 
avant la titularisation.

SECURITE

La vitesse de circulation dans le centre bourg a été limitée à 30 km/h.
La Rue du Paradis a été limitée à 50 km/h.
Un stop a été installé Avenue des Volcans à hauteur du magasin SUZIE Boutique.
Après concertation avec les riverains, un sens unique a été mis en place sur une portion de la 
rue des Marronniers et la rue Notre Dame.
Un ralentisseur a été mis en place au centre de Courteix.
Elargissement de la route de la rue des Mésanges (de la Croix Sainte Anne en direction des 
Richards), un comptage sur cette route a été effectué sur 
une période de 10 jours, l’analyse est édifiante sur le trafic 
de cette petite route communale, il a été enregistré une 
moyenne de 700 véhicules /jour.
Implantation de 4 miroirs routiers dans les villages de 
GENESTOUZE, GOURDON, COURTEIX et MONTBUISSON.

MATERIELS

Achat d’un tracteur d’occasion de 100ch en remplacement 
du tracteur Renault 851 de 40 ans et 24 000 heures. Le 
nouveau tracteur d’occasion est équipé d’un chargeur 
et d’un relevage avant, il est de 2010 et il a 4000 heures.                                                                                                                                       
Achat d’un broyeur d’accotement en remplacement de 
l’ancien.

VOIRIE, CADRE DE VIE, EQUIPE 

TECHNIQUE &   AGRICULTURE
Responsable : Dominique RAYNAUD

Membres : Eric VAN PANTEGHEM, Jean-Pierre DIAS, Maéva MILLIERAS,
Daniel BONNAFOUX, Franc CROISIER, Jean-François GRATADEIX,

Serge AGRAIN, Jean-Paul BOUCHET et Jean-Paul FLICKINGER

Olivier
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ESSAIS DE MATERIELS REALISES.

Essais d’une tondeuse à gazon avec coupe mulching.

Essais de désherbeuse  mécanique.

Essais de 2 balayeuses montées sur un chargeur de tracteur ont 
été réalisés sur la commune, des représentants des communes 
des ANCIZES, QUEUILLE et MANZAT  étaient présents.

Suite à ces différents essais, une décision sera prise en début 
d’année (par la commission voirie et en collaboration avec 
les agents municipaux) pour l’achat de matériel. Notamment 
pour une tondeuse à gazon et une désherbeuse mécanique. 
En effet, Il est impératif de renouveler notre parc matériel dont 
certains engins sont obsolètes.

Création de 15 places de parking devant le Parc Hom. (Avenue de la Libération).

Création de 4 places de parking le long de la rue des Marronniers.

Création d’une place handicapée devant l’Espace Culturel Jean BLANC et très 
proche du futur cabinet médical.

Soit un total de 20 places de parking créés en centre bourg.

Jean-Paul

Stéphane
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TRAVAUX  IMPORTANTS REALISES DURANT 
L’ANNEE PAR LES SERVICES TECHNIQUES

Bardage du mur ouest des services techniques, le crépi tombait 
par plaque et le mur prenait l’eau.

Création de 5 places pour camping-car à l’intérieur du camping 
et remplacement de l’ancienne borne hors service, par une 
borne de paiement par carte bancaire.

L’allée centrale du cimetière a été drainée de façon à ce que 
les propriétaires de caveaux se situant de chaque côté du 
drainage puissent  s’ils le souhaitent se raccorder. Un courrier a 
été envoyé à tous les propriétaires concernés.

Des travaux importants de remplacement de canalisation 
d’eau pluviale et de remise en état d’avaloirs ont été effectués 
au village de MONTBUISSON.

Remise en état de la fontaine du village de LAFONT, réalisation 
d’un toit au dessus du lavoir.

OBJECTIFS POUR L’ANNÉE 2022.
A partir du 1er Avril, les services techniques auront en charge la tonte des terrains de foot et du traçage.                         
                                                                                                              
Programme de goudronnage 2022, 4 secteurs ont été identifiés :
trottoir BEL HORIZON, Patte d’oie route de LAFONT, portion de route à ROCHEFORT et LA FEUILLADE.

Reprise des réunions villages ceci dès le début d’année (si les conditions sanitaires le permettent). 

La sécurité restera un axe prioritaire, à ce propos une réunion sera organisée avec les services de 
l’état et la communauté de communes, afin de sécuriser le croisement D19/D90 rue des Mésanges 
direction les Richards (lieu dit croix Saint Anne). 1 mort en 2020 et plusieurs accidents depuis.

Demande auprès du département pour le passage de la route communale rue des Mésanges 
(direction les Richards depuis la D19) en route départementale.

En effet, avec 700 véhicules/jour, l’entretien de cette route va devenir une charge financière trop 
importante pour la commune.                                                                                                                                     

Remise en état de la cadette du mur du cimetière et reprise de plusieurs portions de crépi.

Nous continuons notre projet d’installation d’un maraicher sur la commune. A ce jour, nous avons 
2 candidats, qui sont en recherche d’une habitation avec du terrain à proximité (entre 5 et 10 000 m2). 

FrédéricFrédéric, Stéphane, Didier
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Etanchéité et pose de tôle de bardage sur le mur derrière local technique

Aménagements au camping : borne de point d’eau, péage d’accueil camping-car

Peinture du couloir du gymnase

Peinture du préau école primaire

Changement des luminaires Mairie / Services Techniques par des luminaires « La Manufacture des Lumières » (ex-Dietal)

Calorifugeage des collecteurs de chauffage (Ecole + Mairie + La Poste)

Nettoyage des lavoirs

Peinture de la Croix de Fontmartin

Responsable : Jean-Pierre DIAS

Membres : Dominique RAYNAUD, Aurélien DUPOUX, Eric VAN PANTEGHEM, 
Franck CROISIER, Daniel BONNAFOUX, Jean-François GRATADEIX

 Jean-Paul XAUSA et Christophe ELOY

BÂTIMENTS

William et Xavier
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« N’ayant pas d’endroit pour se retrouver et s’amuser entre jeunes-ados, nous avons travaillé sur un 
projet d’aire de jeux comportant un City Park et un Aéroskate. »

Un City Park c’est quoi ? C’est un terrain multisports 
où différentes activités sportives peuvent se 
pratiquer : le foot, le basket…

Un Aéroskate c’est quoi ? C’est un jeu à balancement, 
à sensations. 

Une parcelle de terrain a été identifiée pour accueillir 
ce projet, celle-ci se situe à côté du camping.

BUDGET PRÉVISIONNEL :

• Devis City Park (terrain multisports) de la société Proludic : 32 499,98€ HT
• Devis pour la pose du City Park, de l’Aéroskate ainsi que de l’Araignée (aux Paleines), avec achat de 

mobiliers urbains (bancs, tables, poubelles) : 14 448,10€ HT
• Devis pour le terrassement, création d’un chemin piétonnier, aménagement du talus, avec la société 

ANDRE TP : 20 876€ HT
• Devis coupe haies et broyage : 1650€ HT
• TOTAL = 69 477,08€ HT
• Demande de subventions à l’ETAT, à la Région et à l’Agence Nationale du Sport (ANS) dans le but 

d’obtenir 80% de subventions (taux maximum).
• Reste à charge pour la commune (20%) : 13 895,42€

« Le but du City Park et de cette aire de jeux est de s’amuser avec les autres, créer des affinités en intégrant des jeunes 
d’autres communes, passer du temps avec ses amis. Ce projet nous tient énormément à cœur, et nous espérons qu’il pourra 
se réaliser. »

Les jeunes élus attendent un retour des subventionneurs, objectif de réalisation été 2022.

Les jeunes élus : Agathe De Oliveira, 
Angèle Naumot-Peyrard, Antoine Colart, 
Zoé Raynaud, Anaïs Hammadi. 

Assistés par Alana Eloy, Marceau Cercy, 
Gabriel Hernandez.

Animateurs : Ilda ELOY et Aurélien 
DUPOUX, conseillers municipaux.

PROJET DU CONSEIL
MUNICIPAL DES JEUNES

VOILÀ MAINTENANT UN AN QUE NOS JEUNES 
CONSEILLERS SONT INSTALLÉS DANS LEURS FONCTIONS.
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SPORT
L’équipe municipale de la Mairie de Saint Georges de Mons et l’association 
USGA Omnisports vous proposent le premier samedi de chaque mois 
une activité physique à 1 euro.

Le but est d’exercer des activités sportives différentes chaque mois, 
comme de la marche, de l’initiation au golf, ou bien une initiation à tous 
les sports proposés par l’USGA.

Cette activité est accessible à tous les administrés de Saint Georges de 
Mons ainsi qu’à ceux de l’ensemble du territoire, quel que soit leur âge.

Après les confinements et les contraintes liées à la pandémie, reprendre 
une activité physique a des effets bénéfiques pour renforcer le système 
immunitaire et se remettre en forme.

Rendez vous le 1er samedi de chaque mois à 10h au Complexe Sportif !

Forum des Associations
Objectif 2022 : Faire un forum des associations avec les associations des Ancizes et de Queuille.

Suite à l’annulation de l’AFTER WORK du 13 Juillet, nous avons reporté cet évènement au 
14 Août avec l’organisation d’un bal plein air avec restauration et buvette. Cette soirée 
s’est conclue par un feu d’artifice qui a rassemblé un public venu nombreux.

Festivités de Noël

Une crèche culturelle, du chocolat et vin chaud 
accompagné d’une crêpe, des chants et la visite du Père 
Noël...

Nous nous sommes dit qu’une crèche vivante pourrait 
animer de diverse manière une fête. Nous avons eu 
l’envie que tout le monde puisse se réjouir. L’essentiel 
était de rassembler les gens autour de quelque chose 
de joyeux, de festif et de familial.

La magie de Noël était bien présente le samedi 18 
Décembre sur la place de l’Eglise, cette manifestation 
a rassemblé plus de 130 personnes. L’année prochaine, 
le Père Noël nous a promis qu’il y aurait de nouvelles 
surprises à proposer aux enfants et aux familles.

Une réunion a eu lieu avec les présidents d’associations afin de mettre en place le calendrier des 
festivités prévu cette année que vous retrouverez en toute fin du bulletin.
Peu de subventions ont été allouées sur les deux ans passées compte tenu de la situation sanitaire.

Responsable : Ilda ELOY puis Julien PERRIN depuis le 01/11/2021

Membres : Aline BESSE LE PROVOST, Fabienne FREITAS,
Isabelle TRIPHON, Eric VAN PANTEGHEM, Dominique RAYNAUD,

Mélanie PECOUL BESANCENEZ et Christina HERNANDEZ.

FESTIVITÉS

L’USGA et la Municipalité au service de votre Santé

Changement de responsable de commission
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CULTURE
La journée du patrimoine

Avec la commission culture nous avons décidé de choisir comme lieu pour la journée du patrimoine Le Moulin de Pagès.
Avec l’aide de Sylvain Belli, de l’Association du Petit Patrimoine et de bénévoles, nous avons pu faire une randonnée très agréable 
avec la découverte du lieu de l’ancien moulin qui avait été pour l’occasion rendu encore plus accessible et mis en valeur.

Sur place, nous avons eu la chance d’avoir les propriétaires du lieu, la famille Brunier.
Il nous a été raconté l’histoire du moulin et plusieurs anecdotes.

Christian Chambreuil, l’un des membres de l’association du petit patrimoine, était également présent et nous a apporté des 
informations supplémentaires sur ce lieu.
Ce fut un moment très intéressant aussi bien pour les petits que pour les grands.

Lors de la balade, une chasse aux galets avait été organisée pour les enfants.
Une fois trouvés, les galets assemblés formaient MOULIN DE PAGES.
A l’arrivée, nous avons partagé un moment convivial à l’Espace Culturel Jean Blanc avec les marcheurs.

Sur la journée, il a été possible de voir une exposition de peinture de Christian 
Chambreuil.

L’après-midi, un atelier a été organisé à l’église de Saint Georges de Mons pour les 
enfants. Le but était de retrouver des morceaux de puzzle pour reformer le vitrail 
du chevalier Saint Georges. Avant de commencer, M. Bonnet était également venu 
nous raconter l’histoire de Saint Georges.

Suite à cela et pour terminer cette journée, nous avons pu assister à un moment 
convivial et plein d’humour avec Rémi Matthieu, Edmond Poulet et Daniel Monnet 
lors d’une improvisation de nos trois compères en patois !

La culture et les enfants

Les travaux de la boîte à lire avancent.

Les enfants de la grande section de maternelle de l’an 
dernier ont préparé des décorations pour l’intérieur.

Xavier Le Provost aménage l’intérieur où les livres 
pourront être bien rangés et à l’abri des intempéries.

Vous pourrez bientôt la voir fleurir dans le Parc Hom.

Responsable : Céline DESGEORGES

Membres : Maryse LEFOUR, Aline BESSE LE PROVOST, Ilda ELOY,
Aurélien DUPOUX, Isabelle TRIPHON, Malika SENETAIRE et Maryse BOUCHARDON.
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ÉCOLES
Responsable : Céline DESGEORGES

Membres : Maryse LEFOUR, Aline BESSE LE PROVOST, Ilda ELOY,
Aurélien DUPOUX, Isabelle TRIPHON, Malika SENETAIRE et Maryse BOUCHARDON.

Le premier changement qui est intervenu cette année est 
la mise en place d’un règlement pour la garderie avec une 

fiche d’inscription.
La commission éducation a également organisé la garderie 
du soir en deux temps : un moment de jeu en extérieur puis 
un temps calme à l’intérieur et/ou la possibilité de faire ses 
devoirs en autonomie.

La prochaine étape que nous souhaiterions mettre en place est 
une aide aux devoirs pour les enfants ayant des difficultés. Cela 
aurait lieu une heure par semaine.

De nombreuses interventions au niveau informatique ont été 
réalisées au niveau des deux écoles. Celles-ci ont été gérées 
par notre nouvel intervenant informatique, Monsieur Stéphan 
Arnauld.

La municipalité a vendu l’ancienne école de Montbuisson. Les 
anciens bureaux, chaises, bancs qui étaient à l’intérieur ont 
donc été également vendus au profit des écoles maternelle et 
élémentaire de Saint Georges. Avec la somme récoltée, nous 
souhaiterions acheter deux draisiennes pour l’école maternelle 
et un panier de basket pour l’école élémentaire.

Pour cette fin d’année 2021, nous avons remis en place 

les lectures offertes aux enfants des deux écoles, par des 

bénévoles. Ce moment qui a eu lieu pour toutes les classes à 

la médiathèque de Saint Georges de Mons a été très apprécié 

par les enfants.

Les enfants du CP au CM2, ainsi que les enfants du dispositif 

ULIS, ont pu emprunter un livre chacun qu’ils pourront lire 

pendant les vacances de Noël.

Avant ou après ce moment médiathèque, les enfants de toutes 

les classes ont pu se rendre à la salle des fêtes pour décorer un 

sapin.

Le samedi 18 décembre, les enfants du CMJ ont procédé à 

l’élection des trois plus beaux sapins.

Pour terminer cette année 

2021, la municipalité a 

maintenu le moment tant 

attendu par les enfants : 

le goûter de Noël.

Tous les enfants présents 

ont pu déguster les 

bûches et les brioches de 

la boulangerie Wichmann 

ainsi que le chocolat 

chaud, les mandarines, les 

papillotes et les boissons 

à l’orange du magasin Vival, tout ça avec une petite décoration 

aux couleurs rouge et blanche et une vaisselle réutilisable du 

magasin Bazarland.

Les enfants, l’équipe enseignante, et les différents intervenants 

présents étaient ravis de ce moment de convivialité.

L’école élémentaire de Saint-Georges-de-Mons a participé à la 
campagne « Mets tes baskets et bats la maladie » de l’Association 
Européenne contre les Leucodystrophies (ELA) en organisant, 
avec l’USGA et l’aide des animateurs, un cross le vendredi 22 
octobre 2021 au stade de Saint-Georges-de-Mons.  
Cette association se mobilise dans la lutte contre ces maladies 
génétiques dégénératives rares qui engendrent des situations 
de handicap très lourd. 
Grâce aux dons et promesses de dons en ligne des familles, de 
l’entourage des élèves et au don de l’USGA, l’école a récolté la 
somme de 1180€ pour l’association ELA. 
Les dons permettent de financer la recherche médicale et 
d’accompagner les familles touchées.
La participation à l’opération « Mets tes baskets et bats la 
maladie » a permis aux enseignants de sensibiliser leurs élèves à 
la maladie, au handicap, de travailler sur des valeurs citoyennes 
fondamentales : le respect et la solidarité.

ASSOCIATION EUROPÉENNE CONTRE LES LEUCODYSTROPHIES (ELA)
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ÉCOLE MATERNELLE

Notre commune s’engage aux côtés de l’association 
Landestini, coprésidée par la présentatrice télé 
Fanny Agostini et son mari, Henri Landes.

Dans le cadre du projet Landestini « Champions 
de l’alimentation durable et de la biodiversité » le 
Maire a signé un partenariat avec Fanny et Henri.

C’est un programme pédagogique 
et d’accompagnement à destination 
des établissements scolaires sur 
l’alimentation durable et la biodiversité. 
Son objectif est de proposer un 
cursus innovant et sur toute une 
année permettant aux jeunes de 
mieux comprendre les enjeux liés à 
l’alimentation.

Les élèves participants découvrent et 
rencontrent les producteurs et acteurs 

locaux de l’alimentation à travers des visites 
de fermes et d’ateliers de transformation. Sont 
également mis en place des ateliers en cuisine pour 
apprendre aux élèves des recettes et l’utilisation de 
produits sains et de pratiques écologiques. Enfin, 
cela passera également par la création d’un potager 
dans le cadre d’ateliers « les mains dans la terre » en 
lien avec le Conseil Municipal des Jeunes.

Ce projet est initié 
par la municipalité 
en partenariat 
avec l’APE et 
l’Amicale Laïque et 
coconstruit avec 
les enseignants 
qui participeront 
également aux 
ateliers.

L’école maternelle accueille depuis la rentrée de septembre 63 élèves de la petite à la grande section. À compter de janvier 4 tout-
petits viendront compléter l’effectif. Une nouvelle collègue titulaire, Anne Lissilliour-Papon, a intégré l’équipe pédagogique aux 

côtés de Caroline Machado et Karine Nony. Du changement a également eu lieu au niveau des Atsem, suite au départ de Nicole 
Cluzel. C’est Lucie Brosson stagiaire dans le cadre d’un CAP petit enfance qui œuvre aux côtés des enseignantes accompagnées de 
Mmes Heyer et Guillouet-Mergan. Tiffany Hervé, jeune femme en mission de service civique prête également main forte à l’équipe 
au cours de cette année scolaire.

Au cours de ce premier trimestre, les 
enfants des trois classes ont participé 
au concours initié par le Conseil 
Départemental : « Ouvrez les livres 
au bébé », en votant pour leur livre 
préféré afin de déterminer le lauréat 
dont l’album sera offert par le Conseil 
Départemental à tous les enfants nés 
en 2021.

Dans le cadre de ce projet, ils ont également eu la chance d’accueillir Mélanie Nelson, 
lauréate du concours de l’an passé, qui est venu leur rendre visite à l’école et dédicacer 
son livre. Ce fut un moment extrêmement émouvant pour cette jeune auteure, 
originaire de Saint-Georges, qui revenait pour la première fois dans l’école de son 
enfance, et à qui les enfants avaient réservé quelques surprises !

Les enfants de Moyenne et Grande section ont bénéficié d’une intervention du 
SICTOM les sensibilisant au tri des déchets. Cette animation s’inscrit dans le cadre d’un 
des volets du projet d’école qui consiste à œuvrer au cours des prochaines années sur 
la gestion des déchets, l’agriculture durable et le respect de l’environnement.

Le projet phare de cette année scolaire sera articulé autour de la danse selon deux axes :

- Les élèves vont rencontrer un danseur professionnel, Olivier Lefrançois ainsi qu’une musicienne de sa compagnie. Encadré par ce 
danseur, les enfants vont découvrir et travailler l’expression corporelle et la recherche de mouvement. Ses interventions seront en 
partie financées par le Smadc qui, dans le cadre du projet Comb’images, aide au financement des parcours artistiques et culturels. 
Une journée de restitution inter-écoles aura lieu à La Passerelle à Menat.

- Le second axe sera la découverte et l’apprentissage des danses traditionnelles dans le cadre du projet Trad’amuse en partenariat 
avec l’association LES BRAYAUDS de Saint Bonnet près Riom. Ce travail autour des danses traditionnelles devrait donner lieu à un 
bal traditionnel regroupant toutes les classes de l’école en fin d’année.

LANDESTINI
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Le jardin participatif communal se porte bien ...
Après le travail de la terre et les semis du 

printemps, le temps de la récolte est arrivé.
Le constat est sans appel, Dame nature nous a 
tourné le dos.
Coup de froid au printemps, un été trop pluvieux et 
pas assez chaud.
Bien maigre récolte, 3 cagettes de pommes de 
terre, 2 paniers de haricots verts 
Mais pas mal de courgettes.
Les pigeons sauvages ont eu raison des choux dès 
leur plantation et le mildiou a terrassé les plants de 
tomates.
Qu’à cela ne tienne, même si cette première récolte 
n’est pas à la hauteur des efforts des jardiniers 
Ils n’en ressortent que plus motivés.
La prochaine étape est la construction d’un abri 
pour les outils et la récupération des eaux de pluies 
Dans une citerne de 1000 litres fournie par la commune.
Rejoignez-nous, toutes les bonnes volontés sont les bienvenues
et comme disait Jean de la fontaine 
Le travail est un trésor... 

Conseiller municipal référent Franck CROISIER

Un projet de mutuelle communale a été mis à l’étude le 1er trimestre 2021.
Seulement 17 personnes ont répondu au questionnaire proposé.

Ce projet ne peut donc voir le jour au vu de la faible demande.

JARDINS SOLIDAIRES

LA MUTUELLE COMMUNALE
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Banque Alimentaire :

La distribution se poursuit toujours le vendredi après-midi 2 fois/mois.
Chaque année les revenus/charges des bénéficiaires sont revus. Le but est de savoir si les besoins de chacun ont évolué 
et s’ils doivent toujours ou pas bénéficier de ce dispositif.

Il est temps de remercier Vival, Intermarché et tous les bénévoles, les bénéficiaires, les membres du CCAS, les élus qui ont largement 
participé à la collecte nationale de la Banque Alimentaire les 26 et 27 novembre 2021.

Un grand merci à vous tous et un grand merci aussi aux généreux donateurs.
Poids recueilli : 1080 kilos.

Un jardin partagé a vu le jour cette année grâce à l’initiative de Franck Croisier, conseiller municipal, appuyé dans cette tâche par 
Pascal Mony, jardinier bénévole. Trois bénéficiaires ont répondu présent et ont pu récolter pommes de terre, haricots verts et 
autres légumes.

Nous encourageons vivement de nouvelles inscriptions car ce lieu est aussi un lieu de partage.

Conjointement à ce jardin partagé, l’idée serait de proposer des cours de cuisine. Deux associations souhaiteraient s’impliquer 
dans ce projet qui a été retardé à cause de la situation sanitaire.
Sans nul doute, ce projet verra le jour prochainement en 2022.

CCAS

Colis de Noël :
Le colis de Noël est une institution du CCAS pour les anciens de 80 ans et plus.
130 colis ont été distribués à leur domicile et 26 à l’EHPAD où ils résident.
Chaque année, c’est une façon de nous montrer solidaires avec nos aînés et de les imaginer 
l’œil pétillant à la dégustation des gourmandises du colis.
Cette année, les élus du CCAS ont privilégiés les produits locaux (les confitures de Marie, les 
Petits Fruits des Volcans, la Ferme des Lozamies, Vival et la boulangerie Wichmann).
Un choix qui permet de faire appel aux producteurs de la commune et aux commerçants du 
bourg.
Les 26 colis des EHPAD ont été préparés par Intermarché.

Repas des 70 ans et plus
Un repas aura bien lieu le dimanche 1er mai…joie de se retrouver…préparez- vous à guincher !

Saveurs et savoirs

Cette action collective d’insertion sociale « Saveurs et Savoir » est mise en place en 2012 sur le territoire de la Maison des 
Solidarités des Ancizes, à l’initiative des travailleurs sociaux et suite au repérage de problématiques récurrentes autour du thème 
de l’alimentation.
Cette action s’inscrit dans le cadre du Contrat Local de Santé du Pays des Combrailles, dont le Conseil Départemental est signataire 
de la nouvelle édition 2020/2025.
Ce dispositif permet d’aborder des thématiques reliant la santé, l’ouverture vers l’extérieur, la culture, tout en réalisant des objectifs 
personnels dans le cadre d’un parcours d’insertion.
En Janvier 2022, les ateliers reprendront à la salle des fêtes.

Réseau Séniors CLIC de Riom-Combrailles : (Centre Local d’Information et de coordination)

Les cours de gym pour les plus de 60 ans se poursuivent à la salle des fêtes jusqu’à la fin de l’année 2021. Une nouvelle subvention 
permet de les maintenir jusqu’à fin Mars 2022. Une éventuelle autre subvention pourra permettre de les poursuivre jusqu’à fin 
2022.
Vous pouvez vous rapprocher de la mairie pour de plus amples renseignements tant qu’au maintien de ces cours.

ACTION SOCIALE

Remise d’un bouquet de fleurs pour le 
dernier CCAS de Michèle PRADEL après 
plus de 30 années d’engagement au 
service de la collectivité.

Responsable : Maryse LEFOUR

Membres : Maéva MILLIERAS, Céline DESGEORGES, Ilda ELOY,
Aline BESSE LE PROVOST, Dominique RAYNAUD, Jean-Pierre DIAS,

Annie VALANCHON, Sylvie DUBOIS et Agnès HUSSER
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RAM
LE RELAIS ASSISTANTS MATERNELS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COMBRAILLES SIOULE 
ET MORGE CHANGE DE NOM : IL DEVIENT LE RELAIS PETITE ENFANCE « BULLE DES P’TITS 
COMBRAILLOUX » ! (RPE)

Mais au fait c’est quoi un RPE ?

• Un lieu d’information sur les modes de garde du jeune enfant, sur les métiers de la petite enfance et sur le droit du travail relatif 
à l’embauche d’un assistant maternel ;

• Un lieu d’animation, d’échanges et d’éveil à destination des assistants maternels, des parents et des enfants de 0 à 6 ans ; un 
lieu de soutien professionnel et parental ;

• Un lieu ressources sur la formation continue des assistants maternels ;
• Un lieu d’observation des conditions locales d’accueil du jeune enfant (offre, demande, naissances, qualité).

Et le RPE sur St Georges de Mons ?

Léonie continue de vous proposer, à vous assistantes maternelles et à vous parents, 2 ateliers chaque lundi matin à l’espace 
culturel Jean Blanc. Les séances se déroulent sur inscription préalable. 
En 2021, le RPE a organisé 22 ateliers d’éveil avec la participation de huit assistantes maternelles différentes et une vingtaine 
d’enfants, une séance de bébé lecteurs à la médiathèque autour de la thématique de l’habitat et la visite de l’auteure de « Mon 
doudou est une chaussette » Mélanie Nelson originaire de la commune.

Des dates importantes à retenir pour vous assistants maternels ?

Le droit du travail des Assistants Maternels évolue avec l’arrivée d’une nouvelle convention collective en Janvier 2022. Pour y 
voir plus clair dans votre rôle de parents Employeurs ou d’assistant Maternel, le RPE propose une rencontre en soirée avec Gwladys 
HALLER, animatrice régionale de Particulier Emploi, le Lundi 14 Mars 2022 à la Maison du Peuple de Combronde. 

Pensez aussi aux séances de sophrologie en soirées pour vous détendre les 10 février et 21 avril, ou aux cercles de paroles 
(questions éducatives) les 31 janvier et 28 mars à Charbonnières les Vieilles !

Pour plus de renseignements, nous vous invitons à consulter le programme des ateliers d’éveil disponible dans votre mairie, ou à 
prendre contact avec l’une des animatrices au 04 73 86 52 07 ou 04 73 97 36 67 ou bien par mail ram@comcom-csm.fr 

Et en attendant, nous vous laissons profiter en images des exploits des enfants ! 

Atelier autour du PLAYMAÏS
Peinture

Bébés lecteurs avec Christine VOYER
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FRANCE SERVICE MANZAT

PÔLE ENFANCE JEUNESSE

CONSEILS EN ECONOMIES D’ENERGIE
RÉNOV’ACTIONS 63 : UN SERVICE POUR VOUS SIMPLIFIER LA VIE !

Vous souhaitez isoler votre logement, améliorer sa 
ventilation, changer de système de chauffage pour faire 

des économies d’énergie ? N’hésitez pas à contacter votre 
conseiller Rénov’actions63 !
Depuis début 2021, 3 000 personnes ont déjà bénéficié de 
conseils d’experts !
A l’heure où le coût des énergies flambe, il offre aux particuliers 
l’opportunité de rénover leur logement pour améliorer leur 
confort tout en réduisant leurs factures.
Rénov’actions63 est le service public de rénovation de l’habitat 
dans le département du Puy-de-Dôme. Financé par la Région, 
le Département et les Intercommunalités, il est déployé dans 
l’ensemble des communes de Combrailles Sioule et Morge.  
« Un service neutre et gratuit qui s’adresse à tout le monde, 
quels que soient les revenus ».

Emilie Garcia, conseillère technique de votre commune, 
explique « qu’il suffit d’appeler le 04 73 97 19 30. Outre 
les conseils techniques, je pourrai également informer les 
habitants sur les aides existantes en matière de rénovation ». 

Vers un projet global d’éco-rénovation
Un des enjeux du service public est d’amener les propriétaires 
vers une rénovation performante de leur logement 
comprenant, selon les cas, des travaux d’isolation, des 
changements de fenêtres, de systèmes de ventilation ou de 
chauffage notamment.
Votre conseiller Rénov’actions63 vous propose également 
un accompagnement « à la carte », en vous guidant sur les 
meilleurs choix de travaux à réaliser, et est présent à vos côtés 
tout au long de votre projet de rénovation globale.

Une nouvelle piste est à l’étude par la communauté de Communes Combrailles Sioule et 
Morge pour la construction du Pôle Enfance Jeunesse (Centre de Loisirs) sur le terrain stabilisé 
en dessous de la piscine communautaire de Saint-Georges. Une étude de sol est en cours.

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ? 

Vous rencontrez des difficultés avec internet ?

Les espaces France SERVICES sont là pour vous accompagner.

RSA, prime d’activité, allocation logement ou familiale, permis de conduire, carte grise…France SERVICES vous accompagne 
dans l’ensemble de vos démarches administratives du quotidien.
France SERVICES c’est en un seul endroit la CAF, l’ASSURANCE MALADIE (compte AMELI), la MSA, l’AGIRC-ARRCO, POLE 
EMPLOI, la CARSAT, les IMPOTS, la POSTE, les services des MINISTERES DE L’INTERIEUR et de la JUSTICE…

Vous serez accueilli par un agent qui est formé pour trouver des solutions immédiates. Chaque demande fait l’objet d’une 
réponse précise.

Pour vos rendez-vous :
MAISON France SERVICES de MANZAT

6 route de RIOM
04 73 67 42 97

manzat@france-services.gouv.fr

Contact : 04 73 97 19 30
Château des Capponi à Combronde, permanence les jeudis et les vendredis sur rendez-vous

19

CO
M

M
U

N
A

U
TÉ

 D
E 

CO
M

M
U

N
ES



SIOULE ET MORGE
SYNDICAT MIXTE SIOULE ET MORGE

Depuis le transfert de compétence de l’assainissement collectif 
par la commune de Saint Georges de Mons au 1 janvier 2020, 

le Syndicat de Sioule et Morge, dont le Centre d’Exploitation est 
basé à Saint Pardoux, exerce sur la commune de Saint Georges 
de Mons les compétences eau potable, assainissement collectif 
et non collectif en lien étroit avec les élus communaux.
 
Concernant l’entretien des ouvrages d’assainissement collectif 
(réseaux et stations d’épuration), un contrat de délégation est 
en cours avec la Semerap et se terminera en 2024. A cette date le 
Syndicat reprendra la gestion et l’entretien direct des ouvrages 
d’assainissement.
 
Suite au diagnostic du réseau d’assainissement réalisé en 2017, 
une liste de travaux prioritaires a été établie afin de renouveler 
les réseaux en mauvais état et limiter les eaux parasites 
parvenant jusqu’aux stations d’épuration. En 2022 les travaux 
suivants vont être engagés : Les Paleines : Mise en séparatif du 
réseau d’assainissement, 200 ml, reprise de 9 branchements, 
estimation 74 000 € HT. L’étude de la réfection de la station des 
Courteix (125 Eq/hab) est également en cours, montant estimé 
des travaux 150 000 € HT. Des travaux de rénovation de la station 
du Bourg seront également à engager à moyen terme.
 
A partir de 2025, le Syndicat de Sioule et Morge assurera l’entretien 
des ouvrages d’eau et d’assainissement de la commune, une 
facture unique vous parviendra alors pour ces deux prestations. 
Jusqu’à cette date, la prestation assainissement sera facturée à 
part par la Semerap.
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Pour aller plus loin, n’hésitez pas à consulter 
le nouveau site internet du SMADC 

www.combrailles.com 

S  M  A  D
des Combrailles

Le bureau syndical du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement des Combrailles (SMADC) 
qui se compose de 14 membres dont un Président (Boris SOUCHAL) et deux Vice-Présidents (Jean-Claude 
CAZEAU et Gérard VENEAULT), souhaite rappeler aux élus et aux habitants des Combrailles, les missions de 

cette structure qui œuvre maintenant pour le développement du territoire depuis 35 ans.

DOMAINES D’INTERVENTION

>> Développement économique <<
Le SMADC offre un appui aux porteurs de projets et aux 
nouveaux arrivants, sur l’ensemble des aspects que recouvre 
un projet d’installation et anime, en lien étroit avec les 
Communautés de communes, des dispositifs d’aides directes 
aux entreprises (Fonds de Mutualisation A89, LEADER, FISAC).

>> Développement touristique <<
Compétent en matière d’accueil, d’information, de promotion 
touristique et de commercialisation de produits touristiques, 
le SMADC a créé en 2010 l’Office de Tourisme des Combrailles 
(OTC) et assure aujourd’hui un rôle essentiel dans son fonction-

nement. Il a également institué la taxe de séjour.
Il gère en régie le Manoir de Veygoux, qu’il a entièrement 

réhabilité depuis 2000. 

>> Santé et offre de soins <<
Intervention de 3 services complémentaires du SMADC : le 
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) favorise le 
maintien à domicile des personnes âgées et handicapées en 
perte d’autonomie ; l’Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) 
accompagne les personnes souffrant de pathologies neuro-
dégénératives et la Plateforme d’Accompagnement et de 
Répit (PFAR) apporte un soutien aux proches aidants. Le 
SMADC porte également un Contrat Local de Santé visant à 

développer l’offre de soins sur le territoire.

>> Développement culturel <<
Il organise des rencontres artistiques (spectacles, exposi-
tions…) et des ateliers de pratiques artistiques pour les 
jeunes, les personnes âgées et handicapées du territoire ; 
soutient financièrement les projets et réseaux culturels et 
artistiques. Il valorise le patrimoine en organisant des visites 

patrimoine en partenariat avec les communes. 

>> Agriculture et forêt  <<
Le SMADC porte le Réseau Agricole Combrailles qui vise à 
anticiper et préparer la transmission des exploitations, 
définir et installer de nouvelles activités agricoles sur le 
territoire, ou encore améliorer le foncier par des échanges. 
Il a initié un Projet Agro Environnemental et Climatique 
(PAEC), permettant aux exploitants agricoles volontaires 
d’adopter des mesures agro-environnementales sur le 

périmètre du bassin versant de la Sioule. 

>> Schéma de cohérence territoriale (SCOT) << 
Structure porteuse de ce document de planification 
stratégique élaboré par les élus et approuvé en 2010, le 
SMADC est chargé de sa mise en œuvre et son respect 
dans le cadre de l’élaboration/révision des documents 
d’urbanisme locaux notamment et accompagne les collec-

tivités dans ce sens.

>> Environnement <<
Le SMADC contribue à l’animation et à la mise en place 
d’actions concertées et adaptées dans le cadre des 
contrats territoriaux (notamment celui du bassin versant 
de la Sioule), ou encore en matière de GEMAPI (Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) 

pour améliorer les milieux aquatiques. 
Il porte également l’inventaire des zones humides qui va 
se poursuivre sur le bassin versant du Cher, et a organisé 
depuis 2019 une campagne de récupération des épaves.

>> Informatique et numérique <<
Le SMADC propose aux collectivités adhérentes un 
service d’assistance informatique qui concerne à la fois les 
applications/logiciels et les matériels ; et met à leur dispo-
sition un portail cartographique et une plateforme de 

dématérialisation des marchés publics.

>> Programme LEADER <<
Le SMADC assure la globalité de l’animation et de la 
gestion du programme européen LEADER qui permet de 

soutenir des projets locaux en zone rurale.

ou la page facebook

Pour nous contacter : 

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMÉNAGEMENT 

Maison des Combrailles - 2, place Raymond Gauvin - 63390 Saint-Gervais-d’Auvergne
Tél. : 04 73 85 82 08    Email : smadc@combrailles.com  

ET LE DÉVELOPPEMENT DES COMBRAILLES 
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Le Conseil Municipal de Saint Georges de Mons, par 

la présente motion, se voit contraint de prendre 

acte des différents agissements de l’exécutif du SIRB 

depuis le début de la mandature 2020-2026 et de solliciter 

son départ de ce syndicat intercommunal.

Constitué en 1962, à l’initiative de 11 communes conscientes 

de l’intérêt touristique, écologique, environnemental et 

économique du site, le SIRB a depuis lors fait son maximum 

pour valoriser, exploiter et préserver son exceptionnel 

patrimoine. 

Le Conseil Municipal de Saint Georges de Mons continue 

de croire en la valeur de ces sites et en leurs potentiels. 

Toutefois, d’importantes décisions de gestion doivent être 

prises immédiatement et dans l’intérêt de la structure. Et 

sur ces points, les divergences de visions et les actions de 

la Gouvernance du syndicat en la matière nous amènent 

à envisager la sortie de ce syndicat afin de défendre les 

intérêts des habitants de Saint Georges de Mons. 

Nos divergences portent sur la logique de gestion 

financière et fiscale du SIRB (I), sur l’avenir des sites et les 

différentes solutions mobilisables sur ce thème (II) ainsi 

que sur la gouvernance de la structure (III).

I – Sur la logique de gestion financière et 
fiscale du SIRB. 

Ce point a déjà fait l’objet d’une motion validée lors du Conseil 

Municipal du 30 mars 2021. M. BRICHEUX, président du SIRB, 

était alors porteur d’un projet de relance par l’investissement 

dont le montant de 200 000 € n’était abondée par aucune 

subvention. M. BRICHEUX se contentant alors de venir « 

vendre » son projet en affirmant demander une contribution 

de quelques 18 000 € à toutes les Communes membres. En 

cas de refus des collectivités adhérentes, et conscient qu’un 

établissement bancaire ne proposerait pas un emprunt 

traditionnel au regard de la santé financière de la structure, un 

financement par le recours à une ligne de trésorerie prendrait 

le relais. 

La légèreté du montage financier n’aura été perceptible qu’un 

court laps de temps dans la mesure où par suite à une saisine 

par la Cour des Comptes, une analyse financière présentant les 

mesures d’urgences à mettre en place vint donner raison et 

crédits aux thèses défendues par les élus de Saint Georges de 

Mons mais également d’autres Communes membres. 

Si ce projet de relance par l’investissement semble être reporté, 

la nature et la qualité du financement initialement présenté 

nous laisse présager le pire. En effet, et depuis la parution des 

analyses de la cour des comptes, la contribution exceptionnelle 

demandée par M. BRICHEUX est passée du stade de 

financement du plan de relance au stade de remboursement 

exceptionnel des éléments de dettes et du passif du bilan de 

la structure.

MOTION PORTANT RETRAIT DE SAINT GEORGES DE MONS DU
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE RETENUE DES FADES BESSERVE

14 DÉCEMBRE 2021

SIRB
SYNDICAT INTERCOMMUNAL

DE RETENUE DES FADES BESSERVE
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II – Sur l’avenir du site et les différentes 

solutions mobilisables

Dans sa motion de mars 2021, la Commune de Saint Georges 

de Mons réaffirmait son soutien et sa solidarité à l’entité SIRB 

et proposait des solutions alternatives et moins onéreuses aux 

propositions initiales du président Bricheux.

En effet, outre la nature des financements, les travaux 

envisagés ne semblaient pas être les plus pertinents. Citons 

pour l’exemple le remplacement des équipements de TV 

dans les chambres à une époque où les équipements de 

divertissement médiatique portable sont pléthores. Ils sont 

même surreprésentés dans la frange des usagers potentiels 

des équipements du SIRB – Tourismes verts, activités de 

pleine nature, mobilité etc…).  La question de la 4G ou de la 

fibre sur ce site nous paraît plus pertinente en matière de 

valorisation de l’attractivité du site. 

La position de l’assemblée délibérante de Saint Georges de 

Mons consiste à dire que la promotion du tourisme peut être 

déléguée à des personnes privées réellement compétentes. 

Ainsi, la piste d’une cession du patrimoine peut être envisagée 

ou toutes autres formes de partenariat avec des entreprises 

privées permettant une valorisation touristique, écologique et 

économique du territoire. 

Une chose est sûre. Les Collectivités membres ne peuvent 

pas se porter garantes de façon structurelle et permanente 

d’une entité dont la santé financière est susceptible 

de dégrader leurs situations propres. En l’espèce, les 

aspirations initiales de M. BRICHEUX ne nous rassurent 

guère. 

III – Sur la gouvernance de la Structure. 

Les évènements que traverse le SIRB peuvent être qualifiés 

de crise. Outre les désaccords relatifs à la gestion financière 

de la structure, cette crise est également politique. En effet, 

la question du partage de la dette via cette contribution 

exceptionnelle aura relevé du capharnaüm. 

En effet, alors les propositions de répartitions étaient au 

nombre de 3 et se basaient alors sur : 

- Contribution de 18 182 € égale pour les 11 communes. 

- Contribution calculée sur la base de la clé de répartition, 

servant au calcul des contributions annuelles et fixée par 

délibération du 12 janvier 1962 dite « Délibération 1962 »

- Contribution incluant une part fixe et une part variable 

appelée « Proposition Villossanges ». 

Mais le dossier présenté à l’assemblée délibérante présentait 

une quatrième proposition répartissant les 200 000 € selon la 

population INSEE de 2015. 

Nombre de nos collègues élus se sont insurgés contre le côté 

cavalier de la démarche ainsi que sur l’absence de clarté des 

tableaux récapitulatifs présentant les conséquences de chaque 

simulation.

Pour notre part, nous constatons avec une certaine déception 

que la proposition basée sur la délibération initiale de 1962 

n’a pas été retenue. En effet, dans une période de tumultes, 

nous aurions préféré qu’une telle décision soit prise en 

référence à l’état d’esprit des pères fondateurs du SIRB. Mais, il 

semble que l’intérêt économique de certains soit devenu plus 

important que l’intérêt général et le bon sens qui mouvaient et 

caractérisaient les élus de l’époque.

En conséquence, Saint Georges de Mons va contribuer au 

redressement de la dette du SIRB pour 30 000 €, ceci alors 

même que la surface noyée soit minime par rapport à d’autres 

collectivités et en dépit d’une absence caractérisée de 

retombées économiques du SIRB sur le territoire Communal. 

Considérant tous ces éléments, nous sollicitons notre sortie du 

SIRB et demandons à ce que cette contribution exceptionnelle 

soit considérée comme notre ticket de sortie de cette 

structure. Si nous pouvons entendre de devoir participer 

au remboursement d’une dette héritée du passée, nous ne 

pouvons souscrire à une logique de gestion qui, en dehors de 

notre contrôle, est en mesure de mettre à mal notre équilibre 

financier. A fortiori, si la gouvernance ne respecte pas l’état 

d’esprit présidant à la création de ce syndicat. 

Néanmoins, même si nous devions quitter le SIRB, nous 

persistons dans notre croyance de l’intérêt de ce site et nous 

continuerons volontiers de participer à la vie de ce dernier 

en continuant, par exemple, d’orienter les différents stages 

sportifs organisés par la Commune vers cette structure.
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SICTOM
SYNDICAT INTERCOMMUNAL

DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT
DES ORDURES MÉNAGÈRES

Un suivi de collecte a été effectué au mois de septembre : un agent du SICTOM Pontaumur 
Pontgibaud est chargé de contrôler les bacs avant que celui-ci ne soit collecté. L’objectif est de 
constater si le tri est réalisé correctement par les habitants ou s’il existe des erreurs (présence de 
verre, de sacs à ordures ménagères, d’objets qui ne se recyclent pas). Ce sont 404 bacs qui ont été 
contrôlés. Les résultats sont très encourageants, on constate que les habitudes de tri sont bien en 
place et que les nouveaux déchets autorisés depuis mai 2021 (films plastiques, pots de yaourt, 
etc…) sont présents, preuve que les habitants ont assimilés ces nouveaux gestes.
Résultats :

Bacs individuels Bacs collectifs Total

Nombre de bacs 
contrôlés 296 108 404

Bacs refusés 4
(1.5%)

9
(8%)

13
(3.5%)

Bacs avec erreurs 
notables

12
(4%)

8
(7.5%)

20
(5%)

Des autocollants ont été laissés sur les bacs : pouce vert lorsque le tri est bon, pouce orange pour 
les bacs avec des erreurs notées, pouce rouge pour les bacs refusés avec de grosses erreurs de tri 
constatées.

Les erreurs de tri les plus importantes relevées : verre, chaises plastiques, sacs ordures ménagères, 
tuyau, aquarium, masques, mégots, coussins, tapis, fils électriques, jeux pour enfants, couches, 
litières animales, piscine gonflable, pot de peinture, appareils électriques.

Retrouvez toutes les consignes de tri sur www.sictompontaumurpontgibaud.fr

LE TRI SÉLECTIF À ST GEORGES

Quelques Merci

Erreurs de tri Bac bien trié
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Bonjour à tous,
Avant toute chose, l’équipe a une pensée émue pour la disparition 
de Claude Archaud, Adjoint qui a fait preuve de disponibilité, 
de compétence durant de nombreux mandats et qui avait une 
connaissance approfondie de la commune. Nos pensées vont à sa 
famille.

Nous avons vécu un début de mandat catastrophique en termes 
de décisions pour la commune mais nous avons choisi de « laisser le 
temps au temps ». Un interventionnisme à outrance aurait pu être 
mal interprété voire assimilé à une attitude anti-républicaine de notre 
part. Nous avons donc au cours de l’année, observé et alerté au fil des 
différentes séances du conseil municipal.
À ce jour, nous sommes dans l’obligation de sortir de notre réserve et le 
bilan de cette deuxième année de mandat est sans appel : l’inexpérience 
a laissé place à l’incompétence.

Un accident démocratique sans précédent
Bien sûr, pour des habitants de Saint Georges, lors des élections 2020, 
être attirés par la nouveauté était tout à fait louable surtout quand 
le Capitaine précédent, avait fait preuve d’une certaine désinvolture 
durant le mandat. Une partie de l’équipe, qui s’était fortement investie, 
s’en était offusquée en dénonçant cette attitude, ce qui lui avait valu 
alors quelques inimitiés. Le Maire, après avoir installé en catimini, avec 
la complicité d’un adjoint, son poulain, soutenait publiquement l’autre 
équipe lors de la cérémonie des vœux 2020 faisant fi de tout le travail 
réalisé au cours des mandats et surtout sans aucune considération pour 
la population. Un risque qui méritait cependant d’être calculé !

Une versatilité à toute épreuve 
Quelle cohérence donner à une équipe qui se réclame de l’obédience 
de Marie-George Buffet et qui soutient, un an après son élection, la 
candidature de son gourou se présentant aux élections départementales 
sous l’étiquette des Républicains ? À ce sujet, beaucoup d’encre a coulé 
lors de la campagne en juin 2021 avec la publication d’anecdotes 
croustillantes.

Gestion et stratégie : notions inconnues au bataillon
Subventions d’État
Dans le cadre de la redynamisation du centre bourg, aucun dossier n’a 
été effectué en temps et en heure par l’équipe en place, la commune 
passant alors au travers de subventions conséquentes telles que 
l’opération Bourg-centre du programme « Petites villes de demain ». 
D’autres communes de la communauté de communes n’ont pas 
hésité à le faire et ont, bien sûr, été retenues pour des financements 
complémentaires.
Pétition contre la fermeture de La Poste
Quand on prétend aux plus hautes fonctions d’une commune, il faut 
faire acte de fermeté et s’engager personnellement en allant au combat 
pour ses concitoyens et ne pas fuir ses responsabilités en demandant 
à la population de signer une pétition. Bilan de la situation : fermeture 
supplémentaire du bureau de poste le mercredi après-midi,… et ce 
n’est pas fini !
Augmentation des impôts locaux
Triple incohérence : 1) Voter une augmentation d’impôts avant de 
savoir lire un budget.
2) Voter une augmentation communale et ne rien proposer en 
supplément. 3) Refuser le vote du budget communautaire et se priver 
d’un équipement communautaire sur la commune.
Révision du Plan Local d’Urbanisme
Nouvelle aberration que d’engager une révision générale du P.L.U. 
(non nécessaire) et par conséquent d’appauvrir la commune par la 
perte pour ses concitoyens de 50 % des surfaces constructibles mais 
également prendre le risque de voir réapparaitre le projet de carrière 
à la Rochebouton. Tout ceci pour permettre à une entreprise d’installer 
un équipement qui ne profitera pas à la population de Saint Georges de 
Mons (Age & Vie).
Quelques interventions « musclées » de notre groupe à propos de 
- La sécurité de circulation aux abords de l’école notamment de l’école 
maternelle.
- La mise en place des exercices de sécurité scolaire organisés en dépit 
du bon sens.
- L’occupation d’un logement social par le Maire alors qu’une personne 
de Saint Georges quitte la commune par faute de disponibilité d’un 
logement à prix abordable.

- La mise à disposition d’un terrain communal à 
des conseillers municipaux.
- La compensation de l’absence du repas annuel 
des aînés de plus de 70 ans.
- La politique d’achat de la commune dans les commerces locaux
Conseil municipal jeunes
Comment apprendre la démocratie et le rôle d’un conseiller municipal  
à autrui, alors que l’on ne le connait pas soi-même ?
Coercition
Sens interdit, interdit de stationner, vitesse réduite…
Il y a toujours plusieurs manières de gérer une commune : il y a celle 
de la pédagogie mais aussi celle de la coercition. A priori le groupe 
majoritaire a choisi la seconde formule.

Le mot clé du mandat : abandon
- Abandon du pôle santé pour rénover un bâtiment inadapté en dépit 
de l’avis de l’Agence Régionale de la Santé
- Abandon de la réfection de l’école Notre Dame (acquise par la 
précédente Municipalité) pour la création d’un centre de loisirs 
communautaire.
- Abandon du SIRB, un élément majeur de l’attractivité et de la survie 
du territoire.
- Abandon de la salubrité publique par un assainissement irresponsable 
du cimetière.
- Abandon du nettoyage des rues et de l’entretien des villages.
- Abandon d’un soutien financier aux associations de la commune.
- Abandon du patrimoine communal (vente de biens et de terrains).

Une vraie transparence
Nous attendons toujours une réponse au courrier envoyé par l’ancien 
Maire et d’anciens adjoints demandant un rétablissement public de la 
vérité concernant l’attaque faite en public de l’équipe précédente, sur sa 
gestion, lors de la réunion du 26 juin 2020. La transparence évoquée par 
cette nouvelle équipe lors du dernier bulletin n’a déjà apparemment 
plus sa place.

Un déni de démocratie
Un absentéisme hors du commun dès le début du mandat lors des 
séances du Conseil municipal, du Conseil Communautaire et des 
Cérémonies.
Un refus d’intégrer les conseillers du groupe minoritaire dans les 
commissions municipales.
Le fait de tronquer tous les comptes-rendus des séances du conseil 
municipal.
Aucun compte rendu de commission n’est fourni au groupe minoritaire 
laissant le doute quant à leur réelle existence. Présentation, à l’équipe 
minoritaire, des dossiers le jour de la séance du Conseil Municipal afin 
de ne pas laisser la place à la discussion. Propos inacceptables d’un 
adjoint en séance de Conseil Municipal au regard de la population 
et demande de démission de notre part. Aucune réaction du groupe 
majoritaire montrant qu’il n’y a déjà plus de pilote dans l’avion.

Pour les fêtes de fin d’année, Saint Georges fait une crise de foi !
L’équipe majoritaire a décidé de créer une crèche vivante pour célébrer 
les fêtes de fin d’année et plus particulièrement Noël. Vouloir créer une 
animation autour d’une crèche n’est pas répréhensible en soi mais est 
contestable au regard des fonctions d’une Mairie et du respect de la loi 
de 1905. Fort de cette idée lumineuse, l’équipe a mandaté…l’Amicale 
Laïque pour l’organiser. Aussitôt, une partie des habitants de la 
commune et quelques initiés se sont écharpés sur les réseaux sociaux 
sur la perte de sens, le rappel des valeurs de chacun et surtout la notion 
de laïcité.
A l’image de la crèche de fin d’année, nous sommes plus face à un groupe 
qui a les compétences pour constituer un comité d’animation ou une 
bande de joyeux lurons qu’un groupe constitutif d’un conseil municipal 
où abnégation, rigueur et engagement sont les maîtres-mots. Espérons, 
pour le plus grand bien de la population, qu’ils prennent rapidement 
conscience de leur nécessaire reconversion !

L’équipe souhaite souligner la décision, avant de partir, de l’ancien 
Bureau de l’Amicale Laïque de faire don aux écoles de la commune, des 
recettes accumulées au cours de ses différentes actions à savoir 20 000 € 
(12 000 € à l’école primaire et 8 000 € à l’école maternelle) afin de 
participer à l’élaboration de projets pédagogiques conséquents et de 
qualité.

SAINT GEORGES DEMAIN

L’équipe de Saint Georges Demain, que vous pouvez retrouver sur son site, sera toujours à vos côtés, vous appelle à tenir le coup,
vous souhaite une bonne année 2022 et vous invite à prendre particulièrement soin de vous !

(AV) Annie Valanchon -  (SA) Serge Agrain - (FB) Franck Baly 25
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RENCONTRE AVEC LES ANCIZES ET QUEUILLE
Un moment de convivialité a été organisé entre tous les élus des Ancizes, de Queuille et de St Georges en salle des 
fêtes de St Georges afin que chacun puisse mettre un visage sur un nom et échanger sur plusieurs problématiques 
communes. 

Nous sommes sur un même bassin de vie, et nous mettrons tout en œuvre pour mutualiser un maximum de choses 
dans l’intérêt de notre territoire. 

ABRIS BUS DE LA REGION
16 abris-voyageurs neufs ont été commandés via le conseil 
régional Auvergne-Rhône-Alpes qui les subventionne. Ils 
seront posés aux arrêts suivants : Montbuisson (2), Mouly 
(1), Les Richards (2), Le Grand Pacher (1), la Roche Bouton (1), 
La Vauzaine (1), Le Bois des Besses (1), la Grande Cité (1), Les 
Villageoises (1), Les Paleines-Richemeunier (1), La Croix de 

Pierre (2), Les Ecoles (2).

Nos agents techniques ont réalisé les socles en 
béton aux emplacements définis sur les divers 
arrêts.

ÂGES & VIE
Un autre projet phare est à l’étude avec la société « Ages et Vie », un projet de 
colocation pour Séniors, construction de deux maisons qui pourraient accueillir 
jusqu’à 16 résidents, une alternative novatrice à la maison de retraite. Cet 
établissement serait sur la plateforme actuelle des services techniques, située 
au-dessus du camping. Les colocations Ages & Vie sont de « vraies maisons », 
avec toutes les pièces de vie que l’on trouve habituellement : l’espace commun 
(environ 80m²) comprend un salon, une salle à manger et une cuisine, où les 
repas sont préparés quotidiennement,
Une équipe d’auxiliaires de vie (dont certaines habitent à l’étage avec leurs 
familles) assure un accompagnement personnalisé avec présence 24h/24 et 
365 jours par an, elle s’occupe de l’aide au lever, au coucher, à la toilette, aux 
déplacements, préparation et prises des repas, ménage, entretien du linge, 
animations, la vie sociale…
Tout est pensé pour ne pas changer les habitudes et rompre avec l’isolement  les 
menus sont choisis en concertation avec les colocataires. Les espaces privatifs 
(environ 30m²) sont composés d’une chambre/séjour, d’une salle d’eau, et d’une 
entrée privative avec terrasse. On peut y vivre en couple, avec un animal de 
compagnie et même apporter ses meubles et sa décoration (si on le souhaite).

Vivre en maison Ages & Vie, c’est :
Habiter dans un vrai chez soi
Où l’on peut vivre en couple
Avec ses meubles et sa décoration
Avec son animal de compagnie
En présence d’auxiliaires de vie 24h/24

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DES COMMERÇANTS, SERVICES, ARTISANS ET 
ENTREPRISES :

• Réflexion sur l’installation de TOTEM de signalisation de commerces aux axes passants de la commune. (Croix de Pierre, vers 
Panneaux Affiches Cinéma en face d’Intermarché, aux feux tricolores, à proximité de la Bijouterie Milone). 

• Avoir des panneaux de signalisation dans les villages.
• Une association de commerçants pourrait être envisagée à l’échelle du bassin de vie, à l’échelle de St Georges / Les Ancizes-

Comps / Queuille. Le but est de fédérer l’ensemble des commerçants, dans le but de promouvoir les commerces par le biais 
de réseaux sociaux (page facebook de l’association des commerçants) et d’être en cohésion dans les initiatives (décoration 
vitrine par exemple).

• L’idée de faire un plan de la commune a été lancée. Commerces, chemins de randonnées, petit patrimoine.

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION AVEC LES AGRICULTEURS
Réflexion en matière de remembrement, le SMADC pourrait lancer une étude de faisabilité en la matière.
Projet de création d’une journée de solidarité qui pourrait être consacrée à l’entretien de certains chemins, en lien avec les 
services communaux, chasseurs, et citoyens.

LA POSTE
Malgré la mobilisation des élus de Saint-Georges et des plus de 
200 signataires de la pétition contre la fermeture de la Poste le 
mercredi après-midi, la direction de la Poste a décidé de fermer 
notre bureau de poste le mercredi après-midi. 
Par ailleurs, nous ne souhaitons pas adhérer à ce jour au 
dispositif de l’Agence Postale Communale 
qui mettrait fin au service public de 
La Poste. Le bureau de poste de Saint-
Georges est donc conservé avec 20h30 
d’ouverture au public.

C O M P S
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PLU (PLAN LOCAL D’URBANISME)
La dernière révision du PLU date de 2006. De simples modifications 
ont cependant été faites depuis cette date-là. Notre PLU actuel n’est 
pas conforme au Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT).

La révision du PLU va débuter ce premier trimestre, nous invitons 
donc les propriétaires de parcelles constructibles à prendre une 
décision sur leur terrain à construire. (soit vendre ou faire construire).

Les reclassements ou déclassements interviendront qu’à la fin de la 
révision, c’est-à-dire mi-2023 début 2024. 

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 
OPTIQUE PAR LA RÉGION, LE 

PROGRAMME : AUVERGNE TRÈS 
HAUT DÉBIT.

La fibre optique est en cours de déploiement dans la commune. Ce 
développement se poursuit à un rythme régulier avec pour objectif 
final 100% de Saint-Georgiens connectés en 2022.

Pour savoir si vous êtes concernés consulter : auvergne-numerique.fr

1. Prendre contact avec votre fournisseur d’accès actuel pour savoir 
quelle est la technologie disponible commercialement pour votre 
habitation.
2. Consulter les autres fournisseurs d’accès pour connaitre toutes les 
technologies disponibles.
3. Consulter auvergne-numerique.fr pour tester votre ligne, avec 
notamment l’accès à la carte de déploiement fibre. (auvergne-
numerique.fr/cartographie).

Ce lien est également disponible sur notre site Internet :
www.ville-st-georges-de-mons.fr/

COMPTE RENDU DU CONSEIL
disponible dans les panneaux d’affichages 

(système de poignée, laisse la possibilité aux 
habitants de l’emprunter et de le remettre une 

fois lu), et disponible sur le site internet.

ELAGUER : POURQUOI ?
La règlementation est bien précise sur les obligations 
de chacun en matière d’élagage.

Les branches d’arbres et les haies doivent être 
taillées, de façon à ne pas déborder sur les routes, 
rues, trottoirs etc...

Pourquoi élaguer et entretenir ses 
plantations ?

Intérêt pour la Commune

- Pour faciliter l’entretien des douves, des 
accotements et des talus (curage, points à temps…)
- Pour une bonne aération des voies communales 
et des chemins.

Intérêt pour les particuliers :

- Pour assurer un maximum de sécurité à vos enfants 
ou vous-mêmes lorsque vous empruntez à pied, les 
accotements et les trottoirs.
- Pour éviter que les branches gênent votre visibilité 
lorsque vous circulez en voiture.
- Pour éviter que la peinture de votre véhicule ne 
soit rayée par le frottement des branches lorsque 
vous croisez un autre véhicule sur une route étroite.

Des règles particulières existent pour l’élagage 
des arbres situés à proximité des lignes 
électriques et téléphoniques.

- Pour éviter les pannes téléphoniques : La mauvaise 
réception téléphonique ou son interruption sont 
souvent  provoquées par le frottement des branches 
sur les câbles téléphoniques.

- Pour éviter les dégâts sur les lignes électriques 
et ainsi ne pas s’exposer aux recours engagés par 
ENEDIS. En effet, le propriétaire d’un arbre créant des 
dégâts sur une ligne électrique en est responsable. 
A titre d’information, le coût moyen des dégâts 
enregistrés les années passées,  est de l’ordre de 
6000 €. Pensez aux intempéries (vent, neige…) qui 
peuvent casser une branche qui a son tour pourra 
jusqu’à sectionner un fil électrique. Les distances 
d’élagage par rapport aux lignes électriques sont 
réglementées. 
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AMICALE

 LAÏQUE
L’association a pour but d’organiser des manifestations 

afin d’aider financièrement les écoles maternelle et 
primaire de la commune pour leurs sorties scolaires, 
spectacles et autres.
Elle propose aussi des activités telles que le Yoga, la Gym 
Fitness, le Scrabble...

En septembre, elle a renouvelé son bureau:
La nouvelle présidente est Marjolaine Thevenet
le président adjoint: Christophe Eloy
la trésorière: Julie Gilbert
la trésorière adjointe: Magali Maze
la secrétaire: Claudine Lorion
la secrétaire adjointe: Laurence Claustre

Elle a prévu les événements suivants en 2022 néanmoins 
conditionnés aux restrictions sanitaires en vigueur au 
moment de l’événement:
LOTO en février
RANDO en septembre
Soirée BEAUJOLAIS en Novembre

Elle propose les activités suivantes:
le YOGA le mercredi à 19h30 animée par Sylvie DURIF
la GYM Fitness le samedi à 14h animée par Babeth 
CHADEFAUX
le Scrabble le jeudi à 14h

Contacter l’Amicale Laïque :
Marjolaine tel 06 83 74 41 19

L’association Cœur de Marie à pour but de venir en 
aide aux familles, aux personnes seules (retraités, 

étudiants...) et aux personnes malades.

Où : Sur la commune de St Georges de Mons au village de 
Fontmartin 

Comment : - Colis alimentaire 
 - Aides aux règlements de factures 
 - Dons de vêtements, meubles...

Grâce à : - Dons
 - Deux manifestations dans l’année :
  le vide grenier à Fontmartin et le marché de Noël

 - Ouverture du local à tout le monde tous les 
mercredis de 9h30 à 11h30 et tous les Vendredis de 16h30 à 
18h30  Ventes de vaisselles, vêtements, jouets, livres..

Votre générosité et votre élan de solidarité peuvent faire 
avancer «Cœur de Marie».

Merci à vous, merci à l’équipe de bénévoles, merci aux 
membres et merci aux donateurs.

Projets de manifestations en plus du Vide Grenier et Marché 
de Noel :
Samedi 5 Mars : Soirée portugaise 
Samedi 31 Décembre : Soirée Réveillon (repas + karaoké) 

Pour toutes demandes d’aides ou d’information vous 
pouvez contacter :

Présidente : Maria MALRIC - 04 73 86 88 95
Vice-présidente : Élisabeth MERLE - 06 98 81 04 12
Secrétaire : Christophe ELOY - 06 62 98 74 14 
Trésorière : Christina HERNANDEZ - 06 42 08 47 23 
Ou par mail : asso.coeurdemarie@gmail.com

CŒUR DE MARIE

Le Secours Catholique Maison d’ADELE est ouvert à tous 
(linges, chaussures, livres, puériculture, meubles…)

Ateliers DIVERS, ouverts à tous, pour tout renseignement vous 
pouvez me contacter au 06.77.85.71.67 ou par mail à cette 
adresse : stgeorgesdemons.631@secours-catholique.org

Jacqueline ETCHELAR
Responsable Saint-Georges-de-Mons

et référente du territoire nord COMBRAILLES

SECOURS CATHOLIQUE
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Nous organisons les échanges Langues des Signes Française 
à travers des jeux éducatifs dans la convivialité, on a 

programmé les 1ers samedis du mois, les dates sont :
 12 février 2022
 05 mars 2022
 02 avril 2022 
 07 mai 2022
 04 juin 2022 

A l’Espace Culturel Jean Blanc, nous prenons en compte pour 
le pass sanitaire.

LES MAINS BAVARDES

Contact : Mme. La Présidente Virginie TASSIN    lesmainsbavardes63@gmail.com

LIGUE CONTRE LE CANCER

Cette année 2021 fut une année gérée par le virus, mais 
chaque année est aussi celle des malades du cancer. 

C’est pourquoi notre antenne a poursuivi son bénévolat 
pour soutenir la cause « lutter contre le cancer » même si nos 
manifestations n’ont pas résisté à la pandémie.
La municipalité nous ayant attribué un nouveau local,  nous 
pouvons proposer désormais une brocante d’objets divers. 
Chaque dernier jeudi du mois (soit le jour du marché) une 
permanence est tenue de 9 h à 12 h par les bénévoles de 
l’antenne.
Au mois d’avril 2021 nous avons participé à l’opération « TULIPES 
CONTRE LE CANCER ». Une équipe de bénévoles a ramassé les 
tulipes sur les terrains de MARMILHAT et l’antenne a proposé 
des bouquets aux points de vente habituels à SAINT GEORGES 
et aux ANCIZES. Cette opération nous a permis d’adresser  au 
« LIONS CLUB » organisateur la somme de 1 279 euros destinée 
au Comité du PUY DE DOME DE LA LIGUE CONTRE LE CANCER, 
pour la recherche sur le cancer pédiatrique.
Le 4 décembre 2021, nos bénévoles ont participé au marché 

de Noël au foyer rural des ANCIZES, et la somme de 290 euros 
a été remise au Comité.

Notre ASSEMBLEE GENERALE a été prévue le 22 JANVIER 2022 
à l’Espace Culturel JEAN BLANC ENGAGEMENT, MOTIVATION  
ET PERSEVERANCE tels sont les mots qui ont résonné au cours 
de cette Assemblée, et la restructuration du Bureau a été 
souhaitée pour passer le flambeau à l’équipe qui continue 
cette lutte contre le cancer en apportant leur contribution 
tant par leur présence que par leur aide financière  réalisée au 
cours de leurs animations. Nous remercions également toutes 
les personnes qui par leurs dons aident le financement de la 
recherche et le soutien aux malades et aux familles.

Nous espérons que l’année 2022 sera une année plus active et 
nous avons déjà programmé notre

Traditionnelle randonnée de printemps le DIMANCHE 27 MARS 
2022 à ST GEORGES.

TOUS ENSEMBLE , LUTTONS CONTRE LE CANCER
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Le comité des fêtes de Saint Georges de Mons a 
organisé une brocante le 10 juillet 2021 avec 32 

exposants malgré la crise sanitaire.

Pour l’année prochaine nous avons programmé 
la fête patronale les 22, 23 et 24 avril, ainsi qu’une 
brocante le dimanche 3 juillet 2022 avec une 
exposition de vieux tracteurs ainsi que de vieilles 
voitures. A cette occasion, si vous possédez de 
vieux tracteurs ou matériels agricoles vous pouvez 
venir les exposer.

En tout fin d’année, il est prévu un bal le 23 octobre. 
On vous attend nombreux. 

COMITÉ DES FÊTES

COMITÉ

DES FÊTES

Le comité des fêtes des Richards dispose d’une salle des fêtes, disponible à la location.

Elle est composée d’une partie cuisine (Buvette) avec chambre froide, cuisinière, lave 
vaisselle, vaisselle… et d’une grande salle avec parquet, équipée de tables et chaises, 
pouvant accueillir environ 150 personnes.

Tarifs : 
- 220 € la salle entière.
- 120 € côté cuisine (Buvette)  (seulement pour environ 35 personnes).
- Chauffage : 0.25 €/kw.

Caution et attestation d’assurance demandées.

Tél : 06 06 46 59 95 ou 06 84 57 41 66
DES RICHARDS

ROTARY CLUB
Successivement, en 2020 et 2021, 

la traditionnelle « soirée cabaret » 
a été annulée pour cause de COVID, 
supprimant ainsi la principale ressource 
financière dédiée aux actions du Club.

Malgré tout, durant cette période, des 
actions ont été engagées et abouties :

Achèvement de la restauration intérieure 
de la chapelle de VALMORT. Des tablettes 
fournies au Collège des Ancizes, aux 
EHPAD de Manzat, Pontgibaud, et 
des Ancizes. Une aide financière pour 
l’acquisition d’un appareil adapté à la 
mobilité d’un jeune du canton. Des 
instruments de musique pour l’éducation 
des jeunes de la classe « découverte » de 
l’U.M.C.

La COVID ayant marqué la fin des 
soirées « cabaret », le Club a prévu de 
substituer à celles-ci une manifestation 
ouverte à l’ensemble de la population 
des Combrailles sous la forme d’un Salon 
des Vins et Produits du Terroir, réunissant 
un panel de toutes les régions vinicoles 
et le savoir faire des artisans régionaux. 
Selon le succès rencontré, le salon serait 
reconduit d’année en année. Le résultat 
financier serait consacré à des actions 
significatives, à définir, notamment pour 
les Combrailles.

Le salon prévu les 26 et 27 mars 2022 
est rendu possible grâce à la mise à 
disposition par la Mairie des salles du 
complexe sportif Jean DUVAL.
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PASSAGE

Le chanvre fut une culture très importante en Auvergne aux 17ème et 18ème siècles, particulièrement 
dans le département du Puy de Dome.

En 1828, la production de 4000 hectares de chanvre le place parmi les dix départements des plus 
grandes surfaces françaises cultivées. Un hectare de chanvre rapporte alors 2.5 fois plus que la même 
surface en céréales. Sur le Mazal, on trouve 22 hectares de cultures avérées, principalement sur les terres 
longeant le Margon (matrices cadastrales de 1826, parcelles identifiées chane, chanat, chanot…). De 
plus, chaque famille possède une chènevière, jardin à chanvre, près de sa maison.

La production de chanvre décline dès le début du 19ème siècle avec l’arrivée de nouvelles matières, 
puis un décret, en 1909, interdit définitivement le rouissage pour cause de pestilence et pollution.

Témoignage de l’importance de la culture du chanvre, nombre de villages de notre commune 
disposaient d’un rouissoir (ou routoir). Ce sont des bassins destinés à recevoir les tiges de chanvre afin 
d’en dissoudre le liant (pectine) pour en exploiter la fibre (filasse), destinée au tissage.

La présence de certains rouissoirs est encore identifiable, bien que la plupart aient été convertis dès le 
début du siècle dernier en lavoir, pour répondre au progrès social et d’hygiène.

Notre association de Sauvegarde du Patrimoine restaure les belles ruines du rouissoir des Bruyères. Ce 
n’est qu’un exemple de ce patrimoine rural agricole où ont poussé nos racines.

Le chanvre est aujourd’hui considéré comme une plante d’avenir à multi usages. Rouir du chanvre aux 
Bruyères, on ne le reverra jamais, mais les nombreux bénévoles présents sur le chantier de restauration, 
sont fiers de mettre en valeur et transmettre ce « terroir », mémoire des générations de nos villages.

Si notre engagement vous interpelle, l’association « Sauvegarde du Patrimoine de ST Georges de Mons 
» vous accueille en toute convivialité.

Nous vous donnons rendez-vous lors de notre Assemblée Générale le 28 janvier 2022 à 18h, espace 
Culturel Jean Blanc.
Notre association est sollicitée, par la mairie, pour organiser la journée du Patrimoine 2022, sur le thème 
du rouissage, aux Bruyères (présentation des rouissoirs, fonctions, rôle).
Ce même jour, une randonnée sera organisée, départ et retour aux Bruyères.

Nous en reparlerons.

ROUISSOIRS, TEMOINS DU PASSÉ

PAtrimoine Sauvegarde SAint GEorges
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En 2021, la fréquentation de l’étang a battu tous les records, de 
nombreuses cartes ont été vendues, ce qui prouve le grand intérêt 

pour cet étang, qui est aménagé avec toilettes, abris de pêche, barbecue, 
tables et poubelles avec tri sélectif sont à la disposition des pêcheurs. 
Comme chaque année, l’ouverture de l’étang aura lieu le 1er dimanche 
d’avril 2022 (le 03/04), et la fermeture le dernier dimanche d’octobre (le 
30/10).

La surveillance de l ‘étang est effectuée par la garde champêtre, un garde 
assermenté et les membres du bureau.

En alevinage, pour cette année, nous avons mis des carpes (dont quelques 
belles surprises !), des tanches, et des gardons, et durant l’année plusieurs 
lâchers de truites farios et arc en ciel, dont plusieurs grosses.

Nos vendeurs de cartes : Fleuriste Eglantine à St Georges de Mons
   Tabac Presse Chez Fabienne aux Ancizes
   Tabac Presse Mme Lallot à Manzat

Pour suivre les informations sur l’étang, un site facebook étang des 
Marsins a été créé.

BONNE SAISON DE PÊCHE À TOUS
ET AU PLAISIR DE SE RENCONTRER AU BORD DE L’EAU.

ÉTANG DES MARSINS32
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Le CLUB de GYM SENIORS de saint GEORGES de MONS 
propose à la salle des fêtes des séances de gymnastique 

d’entretien (assouplissement, équilibre, renfort musculaire) 
encadrées par des moniteurs diplômés du groupement  GE 
SPORT.

Les  séances sont actuellement financées par le CLIC.

Ces moments de convivialité et de détente, se déroulent les 
Mardis de 14H à 15H et Jeudis de 14H30 à 15H30.

CLUD DE   GYM SÉNIORS

Cette année est très satisfaisante pour le prélèvement des sangliers et chevreuils, grâce à une bonne gestion cynégétique, nous 
portons également nos efforts sur le petit gibier (plusieurs lâchers de faisans de souche, qui sur le long terme puissent se 

reproduire). Il y a 2 ans, nous avions fait l’expérience avec des lièvres qui se sont bien acclimatés et reproduits. Nous ne pouvons 
pas être les seuls acteurs du terrain sur la biodiversité, laissons les haies entières et évitons les coupes à blanc de nos belles forêts 
pour le bonheur de la faune sauvage. 

La chasse a été la première activité de l’homme. 
En France, c’était à l’origine un privilège féodal, 
qui a été aboli à la Révolution. Depuis le nombre 
de chasseurs se compte par millions, c’est une 
activité profondément ancrée dans l’humanité, 
un vaste monde. La chasse avec son parfum 
d’indépendance et de liberté, est une passion 
noble, ardente, irrésistible, de toutes les classes.

Pour l’heure, l’ouverture prochaine nous 
manque déjà, de se retrouver au petit matin 
avec la fraîcheur de la rosée et l’impatience de 
nos chiens.
Soyons fiers d’être chasseurs, acteurs de la 
biodiversité, défenseurs de notre passion et de 
la ruralité.

Chasse 33
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Le Rock Métal Project c’est l’évènement musical à ne pas manquer dans les Combrailles.
Renseignements 06 33 12 58 28

Du Rock et du Métal pour 2022

À la suite d’une année 2021 plus calme en lien avec le contexte 

sanitaire, l’Union Musicale en Combrailles compte bien se 

rattraper pour sa saison 2021/2022.

Côté école de musique, les effectifs en hausse de cette rentrée 

(102 élèves contre 93 l’an dernier) et le fonctionnement 

commun avec l’école de musique de Combronde laissent 

entrevoir de beaux projets. Parmi ces projets notons 

des auditions en décembre 2021 et juin 2022, une visite 

programmée du Mupop de Montluçon et la création d’un 

conte musical « le repos de Freyja » sur la mythologie nordique 

et les musiques Métal. Ce spectacle mêlant musique et théâtre 

avec la participation de la troupe des Charmeix de Vitrac, est 

programmé pour le samedi 26 mars 2022 au cinéma La Viouze. 

Un travail en lien avec les médiathèques de Combrailles, Sioule 

et Morge permet d’étudier plus largement la question de la 

mythologie nordique, une exposition d’aquarelles et un ciné 

débat sur ces thèmes sont également programmés.

Coté orchestre, le concert de Sainte Cécile du samedi 27 

novembre 2021 donné à l’église de Manzat a rendu hommage 

à Michel Meunier (directeur de l’Union Musicale de 1974 à 

1991) disparu en octobre 2021. Un concert sera donné au 

printemps et le Rock Métal Project est attendu pour les 14 et 

15 mai 2022 au Gymnase de Manzat.

Qu’est ce que le RMP (Rock Métal Project) ?

Imaginé par Thierry Varion fin 2018 et déjà repoussé deux 

fois par le contexte sanitaire, le RMP réunit une quarantaine 

d’instrumentistes et un ensemble de Rock Métal (guitares, 

basse électrique et batterie) ainsi que plusieurs chorales 

(Union Musicale, Ennezat et Services de l’Etat…). Le RMP ce 

sont 13 standards de Rock et Métal réorchestrés par les chefs 

Thierry Varion et Eric Pigeon à la sauce MétalSymphonique. 

Au programme : Scorpions, Iron Mai-den, Guns and Roses, 

Metallica, Therion, Impérial Age… 

Le concert sera entièrement sonorisé et mis en lumières par 

l’entreprise Black Hole Evene-ment et donné au gymnase 

de Manzat les 14 mai au soir et 15 mai après-midi 2022. La 

jauge est estimée à 600 places par représentation. L’entrée 

sera libre avec réservations. Une cagnotte est disponible (en 

ligne ou directement à la Maison de la Musique) pour aider au 

financement de cet événement. De nombreuses entreprises 

et collectivités du territoires par-ticipent techniquement ou 

financièrement à ce projet par de la mise à disposition de 

maté-riel, par du sponsoring ou du mécénat. Tout don à l’Union 

Musicale est déductible des im-pôts, n’hésitez pas à contacter 

l’association pour plus de précisions.

UNION MUSICALE34
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USGA    BASKET
Le club de l’USGA Basket compte 120 

licenciés donc 80 jeunes et  différentes 
équipes de tous niveaux : U7 mixtes, U9 
mixtes, U11 garçons et U11 filles, U13 
filles, U15 garçons, U18 filles, Seniors 
filles, Seniors garçons, Equipe loisirs.

Les activités proposées au sein du club :

Pratique du basket-ball – apprentissage, 
partage, esprit d’équipe, accès à la 
compétition: Entraînements et Matchs 
pour les plus jeunes aux plus anciens, 
de la catégories U7 aux seniors, plus des 
tournois de basket.

Organisation de manifestations 
annuelles :

• Tournois de pré-saison Septembre
• Opération KINDER Décembre
• Opération Téléthon Décembre
• Tournoi INTER Section Janvier
• Rassemblement des U9 du comité 63 

pour un Plateau en Février
• Stages vacances enfants
• Journée arbitrage et formation à la 

table de marque

Le basket à SAINT GEORGES de MONS : 
Pour les plus jeunes, le but est de 

familiariser l’enfant avec une approche 
pédagogique (développement de la 
motricité, de l’autonomie et de l’aisance 
corporelle, utilisation de l’imaginaire de 
l’enfant ainsi que l’amélioration de la 
connaissance de l’espace), le tout, à base 
de jeux.

Ensuite, quand l’enfant grandit, on lui 
apprend l’esprit d’équipe, le partage, 
le vivre-ensemble, et les règles du jeu 
qui sont au cœur des enseignements. 

Puis, il est l’heure de la pratique et de la 
compétition.

Pour les adultes, nous proposons aussi 
du basket loisirs, aucune contrainte. La 
licence loisirs permet de jongler entre 
compétitions et vie professionnelle.

En janvier le tournoi intersections 
en conviant toutes les associations 
sportives de Saint-Georges \ Les Ancizes. 
Les équipes se rencontrent lors d’un 
tournoi dans la bonne humeur et la 
journée se termine autour  d’un buffet.

On est inscrit cette année encore à 
l’opération Kinder + Sport Basket Day 
auprès de la FFBB. Cette manifestation 
est destinée aux jeunes du club des 
catégories U7 à U13. Tout au long de 
l’après-midi, les enfants participent à 
différents exercices pédagogiques et 
ludiques sous forme d’ateliers. Certains 
licenciés viennent accompagner d’un 
proche non initié. Ils partagent une 
séance d’initiation et de découverte à 
la pratique du basket-ball. Les enfants 
participent à des ateliers peintures, 
maquillages, dessins. La  journée se 
clôture par un goûter bien mérité pour 
tout le monde.

Le groupe U18 filles

Pour toute demande d’adhésion, il vous suffit de contacter notre présidente Annie PHILIPPE (usgabasket@orange.fr).
Vous pouvez aussi nous retrouver via notre page facebook Usgabasket.

USGA  BOULES
La Section USGA-Boules Lyonnaises a tenu son Assemblée 

Générale le 15/09/2021, au cours de laquelle, le Président 
Yves Thomas des Ancizes-Comps, investi en septembre 2015, a 
cédé ses responsabilités à Philippe Boutonnet, de Lafont.
Au cours de cette AG, le trésorier Daniel Triphon de Grelières, 
a également cédé ses fonctions à Jean-Marc Belin, du Vauriat.
Grâce au bouche à oreilles l’effectif est de 18 adhérents,
La section, a enregistré l’adhésion de Julien Perrin, Maire de St 
Georges de Mons

Les entraînements se déroulent les Mardis & jeudis de 14 h 30 
à 17 h 30, en période hivernale au Boulodrome Jacky Lejeune, 
situé à proximité de la cantine Aubert & Duval. En période 
estivale entraînement au complexe sportif Jean Duval à côté 
de la piscine.

Des compétitions départementales ont lieu :
• soit les week-ends au niveau des « AS » (Associations 

Sportives), la Section USGA-Boules étant alors associée à 
St Eloy les Mines, dans le cadre de « l’Entente Combrailles »,

• soit les jeudis, à travers des « Concours Retraités », en 
quadrettes.

Nous invitons toutes les personnes intéressées, soucieuses de 
conserver une activité physique & de partager des moments 
de convivialité, à nous rejoindre.

N’hésitez pas à contacter notre Président,
Philippe Boutonnet tel 0632898892
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USGA

Athlétisme

USGA  TENNIS
Cette année se présente plutôt bien pour l’USGA tennis.  

Les effectifs sont stables (51 licenciés) et en progression 
chez les jeunes (+ 4) même si nous avons du refuser quelques 
inscriptions du fait de ne pouvoir les accueillir dans les 
créneaux horaires qui nous sont attribués.

Le « circuit des combrailles » concernant les jeunes jusqu’à 10 
ans et organisé par 6 clubs des Combrailles (Marcillat, Pionsat, 
St Eloy, St Gervais, Pontaumur et l’USGA) redémarre après 
avoir vu ses deux premières éditions stoppées par les mesures 
sanitaires.

Il se présente sous forme de plateau à raison d’un par mois 
alternativement dans chaque club organisateur. L’étape de St 
Georges est programmée le dimanche 20 février 2022.

Les compétitions adultes ont repris avec le championnat  
Senior+ hommes et Dames qui a eu lieu en octobre et 
novembre.

Le tournoi interne est en cours en jumelage avec  le club de 
St Gervais. Le tournoi « Open » devrait se dérouler du 02 au 24 
avril sur les terrains de l’USGA.

Ensuite les championnats par équipes de printemps enchainent 
tout le long du mois de mai avec deux équipes homme et une 
équipe dame.

L’année 2020 avait vu les bénévoles du club nettoyer les cours 
au nettoyeur haute pression, refaire les lignes à la peinture et 
réparer les grillages. L’année 2021 aura vu  un autre chantier 
d’envergure, celui de la restructuration de notre local de vie. La 
mairie de St Georges nous ayant accordé  le droit de déplacer 
notre algéco et de le reconditionner, les équipes de bénévoles 
du club de tennis se sont relayées pour faire des travaux au 
moindre cout, avec l’aide précieuse de quelques artisans pour 
l’organisation, et la mairie de St Georges pour l’achat d’une 
partie des matériaux.

Le futur projet du club de tennis sera sans doute la réfection du 
court N°1 qui commence à se dégrader dangereusement pour 
la pratique  de notre sport.

En attendant, Bonne Année 2022 à tous.

USGA    ATHLÉTISME
LL’association de l’USGA Athlétisme créée en 2019 compte 

130 adhérents dont 90 jeunes répartis sur l’athlétisme et le 
multisports. Une saison encore tronquée par la crise sanitaire 
où il y a eu peu de compétitions. 

En mai l’USGA Athlétisme a 
organisé un kid anim éveils et 
poussins au complexe Sportif 
Jean Duval ou plus d’une 
centaine d’enfants du Puy de 
Dôme étaient réunis. 

Les poussins ont fini 1er et les 
éveils seconds. Sur les autres 
catégories, trois benjamins se 
sont hissés en finale Auvergne 
Rhône-Alpes en juin dernier, 
Mathéo Daville, Louis Austrui et 
Evan Besserve. Chez les adultes 
Guenael André remporte le 
10 kilomètres du trail des 

Combrailles et deux trails consécutifs en Charente. 

Tom Austrui s’impose sur les Côtes Roannaise sur le 37 
kilomètres avec 15 minutes d’avance sur le second. 

Tom a hissé haut les couleurs de 
l’USGA à Lyon en terminant 1er 
espoir sur la mythique course 
Sainté-Lyon, 78 kilomètres de 
nuit à la frontale ou il termine 
13ème au général sur 5000 
coureurs. 

L’USGA Athlétisme c’est aussi du 
running santé pour les adultes 
le mardi, jeudi et vendredi. 

Un dimanche par mois de la 
marche Nordique ouvert à tous 
et le mardi soir au Ancizes de la 
Gym d’entretien.
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USGA    VOLLEY

Après une seconde saison très particulière, l’école de 
volley a regagné le gymnase. Filles et garçons à partir de 

6 ans, s’initient au volley avec Jeffrey, l’entraîneur diplômé, le 
mercredi après-midi. Ils s’approprient l’espace, la motricité, la 
coordination, la vision du positionnement adverse, la stratégie, 
etc, pour évoluer ensuite vers les gestes techniques à 2 puis à 
4. Les minimes qui maîtrisent passes, manchettes, attaques et 
services, ont un second entraînement au gymnase du collège 
des Ancizes le samedi matin.

Les adultes loisirs jouent pour le plaisir de l’échange entre 
eux aux Ancizes le mardi soir et le vendredi soir, tandis qu’une 
équipe fille sénior évolue en compétition régionale et joue à 
domicile le samedi à 17h au gymnase Jean Duval.

L’entraîneur de l’école de volley de l’USGA, Jeffrey, est 
également diplômé dans plusieurs disciplines, telles que 
musculation, Pilates, cross training, stretching, etc. Il propose 
1 heure de réveil musculaire le samedi de 10h30 à 11h30 
au gymnase des Ancizes. Le but de la séance n’est pas de 
performer, mais d’assouplir les articulations, de développer 
des muscles profonds, de travailler les chaines musculaires, 

pour un entretien, une amélioration ou une restauration des 
fonctions physiques.

Contacts : Frédérique LUSERGA 06 80 72 71 15
et Claire VIVIER 06 80 18 02 18.

RÉVEIL MUSCULAIRE ET VOLLEY

USGA    JUDO

USGA judo est reparti pour une nouvelle saison après 
plusieurs mois d’activités plutôt chaotiques. 

Cette saison 2021/2022 redémarre plutôt bien, nous avons 38 
licenciés dont 33 jeunes de -18 ans. 
Nous avons deux groupes : un groupe de 5/8 ans de 19 enfants 
et l’autre de 9/13 ans de 
14 enfants. 
Enfin nous avons un 
groupe de 5 adultes 
mixte, où l’on enseigne 
le Taisso (renforcement 
musculaire) mais aussi 
judo et self défense. 

Nous remercions les 
parents pour leur 
confiance. Nous restons 
vigilants et nous mettons 
en place les consignes 
en vigueur. Il n’est jamais 
trop tard pour prendre 
contact. 

Les cours sont assurés 
par Mlle Audrey 
BOSCARO, ceinture noire 
titulaire d’un diplôme 
d’enseignant bénévole 

et d’un master en staps (sciences et techniques des activités 
sportives adaptées). 

Depuis ce début de saison nous avons Mlle Julie CHARDONNET 
en formation pour un bac activités physiques pour tous et 
enfin nous avons aussi M. Pierre-Yves BREGEAUT titulaire 

d’un certificat fédéral 
d’enseignant bénévole, 
d’un certificat 
de qualification 
professionnelle monteur 
d’art martiaux, d’un 
certificat d’expert self 
défense et détenteurs 
une carte professionnelle 
d’éducateur sportif. 

Venez sans craintes, vous 
êtes entre de bonnes 
mains. Les cours ont 
lieu tous les vendredis 
hors vacances scolaires 
de 17h30 à 18h30 pour 
les 5/8 ans, de 18h30 à 
19h30 pour les 9/13ans 
et de 19h30 à 21h pour 
les adultes.

Bonnes année à tous.
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La Municipalité tient à rendre hommage à ces Saint-Georgiens 
décédés en 2021 qui ont marqué l’histoire de notre commune par leur 
engagement : Claude ARCHAUD, conseiller municipal à partir de 1995 

puis 1er adjoint de 2001 à 2020. François ALMEIDA, président du club des 
anciens « Saint-Georges Amitiés ».

HOMMAGE

Depuis 2 ans notre activité a été perturbée par la crise sanitaire 
mais nous avons assuré nos devoirs
d’anciens combattants en participant à toutes les cérémonies 
officielles.

• 11 novembre – 8 mai – 19 mars – 18 juin – 14 juillet
• Inauguration de la stèle commémorant le cessez le feu de la 

guerre d’Algérie du 19 mars 1962.
• Recueillement pour les résistants tués par le nazisme (Manzat 

– St Angel – Chapdes Beaufort –  Pontgibaud.)
• Présence à la manifestation en souvenir des maquisards pour 

leur action de la libération des prisonniers de la prison de 
Riom le 13 Aout 2021.

• Obsèques de nos camarades des 8 comités de notre secteur 
(Charbonnières les Varennes – Volvic - Manzat – St Angel – 
Vitrac – Chapdes Beaufort – Les Ancizes – St Georges de Mons)

Notre effectif est en constante diminution du fait de la loi 
biologique.
Étant donné notre âge et nos problèmes de santé notre action 

devient difficile mais nous 
allons essayer de tenir encore.
Lors de notre assemblée 
générale nous avons eu le 
plaisir de remettre à notre ami 
Marcel Vivier la médaille de la 
FNACA et avons terminé par 
un repas au restaurant.
Nous espérons pouvoir 
reprendre des activités pour 
2022.

Nous vous souhaitons à tous une bonne nouvelle année.
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ÉTAT CIVILNAISSANCES
AL HAMMOUDY Riham – Née le 8 Juillet 2021 à Clermont-Ferrand.
ARCHAUD MOUTARDE Daphné, Apolline – Née le 29 Août 2021 à Beaumont.
BERTHON Eliott – Né le 3 Octobre 2021 à Clermont-Ferrand.
CERCY Antonin – Né le 2 Août 2021 à Beaumont.
CLERE GEOFFROY Jéremy – Né le 30 Juillet 2021 à Clermont-Ferrand.
COLIN DA COSTA Ambre – Née le 23 Mai 2021 à Beaumont.
DAHCI Mei-Rose, Janique, Martine – Née le 8 Mars 2021 à Clermont-Ferrand.
DORAT AUBIGNAT Liam – Né le 23 Juin 2021 à Clermont-Ferrand.
DUBOISSET Colyn, Charles, Philippe – Né le 25 Septembre 2021 à Beaumont.
EL BOUZAIDI Ghazal – Née le 21 Février 2021 à Clermont-Ferrand.
GARCIA Kataleya, Camilla – Née le 12 Septembre 2021 à Clermont-Ferrand.
GENDRE Mia – Née le 27 Février 2021 à Clermont-Ferrand.
MASSÉ Léo, Ruben, Noah – Né le 2 Décembre 2021 à Clermont-Ferrand.
ROUGIER Antoine, François, Jean – Né le 30 Septembre 2021 à Beaumont.
ROUGIER Emy, Marie, Joëlle – Née le 29 Septembre 2021 à Beaumont.
ROUGIER Timéo – Né le 14 Septembre 2021 à Clermont-Ferrand.
VOISIN Victoria, Marie, N’da – Née le 4 Juin 2021 à Beaumont.
VOISIN Vinciane, Sarah, N’da – Née le 4 Juin 2021 à Beaumont.
 

MARIAGES
COSTE Joël, Marcel, René et RAYNAUD Christine, Odette – Le 31 Juillet 2021.
LERIVAIN Teddy, Gilles et FINE Marie, Cathy, Prisca – Le 17 Avril 2021.
PÉCOUL Mikaël, Pascal, Jean-François et TASCHET Sylvie – Le 9 Octobre 2021.
RAGUENET Kévin et BICARD Myriam, Danielle, Denise – Le 10 Juillet 2021.
VILLATTE Julien, Léo et BARBECOT Nathalie, Simone, Denise  – Le 4 Septembre 2021.

DÉCÉS
ALMEIDA François – Le 25 Avril 2021.
ARCHAUD Claude – Le 23 Avril 2021.
BONINO Bernadette veuve FLICKINGER – Le 29 Novembre 2021.
BONNAUD Marie, Paulette, Jeanne veuve LOUIS – Le 24 Novembre 2021. 
BOUCHARDON Colette, Marie veuve LIPERT – Le 21 Avril 2021.
BRUNIER Fernande, Antoinette épouse DUBLANCHET – Le 27 Septembre 2021.
BUSSIÈRE Madeleine, Marie, Marcelle veuve PARRY – Le 5 Janvier 2021.
D’ALMEIDA VALENTE Philippe – Le 16 Septembre 2021.
Da PALMA Cremilde épouse PALMA – Le 11 Janvier 2021.
DUBOST Patrick, Fernand, Jacques – Le 5 Juin 2021.
DUBOST Paulette, Janine veuve MAZUEL – Le 28 Décembre 2021.
GRENIER Simone, Marcelle, Emma veuve MASSON – Le 24 Mai 2021.
LIOTY Antoine, Marius, François – Le 20 Décembre 2021.
MATASSE René, Antoine, André – Le 4 Janvier 2021.
MAURICIO Louise, Maria épouse DE SOUSA – Le 6 Décembre 2021. 
MAZUEL Daniel, Jean, Maurice – Le 8 Janvier 2021.
MICHEL Léopold, Auguste, Annet, Marie-Joseph – Le 19 Mai 2021.
MORIN Jacqueline, Gisèle – Le 20 Août 2021.
PAILHOUX Suzanne, Renée, Marthe veuve MOSNIER – Le 26 Mai 2021.
PEREIRA MENDES Alain – Le 4 Mai 2021.
POLAKOWSKI Aniéla veuve PIETRZYK – Le 15 Mai 2021.
POUZOL Janine Baptistine veuve PERIGAUD – Le 28 Décembre 2021.
RAVET Jean-Luc, Paul – Le 8 Décembre 2021. 
RAYMOND Guy, Marcel – Le 10 Mai 2021.
ROLLAND Liliane, Annie – Le 5 Juin 2021.
 

PARRAINAGES CIVILS
BOGANI Giovanna – Le 17 Juillet 2021.
GUILLOT Lyana – Le 23 Octobre 2021.
LAPLACE Ana Bronka Eléane – Le 11 Septembre 2021.
LOPES Pierre – Le 7 Août 2021.
MARTINEZ Louna – Le 5 Septembre 2021.
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 STUDIO ID CLIC 09 75 57 72 80 - 06 86 60 46 98 - contact@studioidclic.com - www.studioidclic.com

FESTIVITÉS
Vendredi 7 Janvier : VŒUX DU MAIRE (REPORT CAUSE COVID)

Dimanche 23 Janvier : CROSS

Vendredi 11 Février : Collecte de sang

Dimanche 13 Février : Bal du 3ème âge Saint-Georges Amitiés

Vendredi 18 Février : Assemblée Communale

Samedi 26 Février : Vide Grenier des Mains Bavardes avec Défilé de Mode du Secours Catholique

Samedi 5 Mars : Soirée portugaise Cœur de Marie

Samedi 12 Mars : Bal costumé de l’APE

Samedi 26 et 27 Mars : Salon des vins organisé par le Rotary Club au Complexe Sportif

Dimanche 27 Mars : Rando Ligue Contre le Cancer

Samedi 2 Avril : Festival de musique organisé par la troupe Chamboule Tout Théâtre

Vendredi 22, 23 et 24 avril : Fête patronale

Dimanche 1 Mai : Repas des + de 70 ans

Dimanche 8 Mai : Bal du 3ème âge Saint-Georges Amitiés

Samedi 21 Mai : Bal country Tiag des Combrailles

Dimanche 5 Juin : Vide grenier à Fontmartin Cœur de Marie

Vendredi 10, 11 et 12 Juin : Bourse aux jouets de l’APE

Jeudi 16 Juin : Concours Séniors Boules Lyonnaises

Vendredi 24 Juin : Kermesse des écoles + Fête de la musique

Dimanche 3 Juillet : Brocante du Comité des Fêtes + Rando Amnesty International

Mercredi 13 Juillet : After work (buvette, restauration et bal plein air)

Jeudi 14 Juillet : Pique-nique républicain

Dimanche 21 Août : Bal du 3ème âge Saint-Georges Amitiés

Samedi 27 Août : Brocante des Mains Bavardes

Samedi 3 Septembre : Forum des Associations

Samedi 17 Septembre : Journée du Patrimoine organisée par l’association du petit patrimoine (PASSAGE)

Dimanche 18 Septembre : Rando Amicale Laïque

Mardi 20 Septembre : Collecte de sang

Vendredi 7, 8 et 9 Octobre : Bourse aux vêtements d’hiver par l’APE

Dimanche 23 Octobre : Bal du Comité des Fêtes

Dimanche 13 Novembre : Bal du 3ème âge Saint-Georges Amitiés

Samedi 19 Novembre : Repas Dansant Beaujolais Nouveau Amicale Laïque 

Dimanche 4 Décembre : Marché de Noel Cœur de Marie

Vendredi 16 / Samedi 17 Décembre : Festivités de Noel sur la place de l’Eglise

Samedi 31 Décembre : Soirée Réveillon (repas + karaoké) Coeur de Marie


